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Le mot du Maire

Chères Niedersoultzbachoises, Chers Niedersoultzbachois,

On dit souvent que les années se suivent et se ressemblent... Ce n’est
pas pour dire, cette fois-ci le proverbe s’est avéré exact et nous aurions
bien pu nous en passer.

L’année 2021 était dans la continuité  de celle qui la précédait en un
peu moins catastrophique. Certes, nous continuons à vivre avec cette
pandémie qui ne nous laisse guère de répit.  Néanmoins, nous avons
appris  à  la  combattre  en  nous  protégeant  collectivement  et  en
respectant des règles sanitaires que nous connaissons maintenant tous.

Les fêtes de fins d’année ont été l’occasion de nous ressourcer en famille et d’être auprès de ceux que
nous chérissons. Ces retrouvailles permettent à chacune et à chacun de partager des moments de joies
avec les siens. Petits et grands retrouvant la magie de Noël, chose essentielle en ces temps troubles
que nous traversons depuis maintenant de longs mois.

L’année 2021 aura une nouvelle fois plongée notre bourgade dans un état de somnolence forcée, car
aucune manifestation ne si est déroulée pendant toute la période.
De ce fait, notre vie associative et sociale en a beaucoup pâtie, espérons que l’année que nous venons
d’entamer nous sera plus favorable.

Concernant la gestion de notre commune, elle a repris son rythme « d’avant la crise covid », les sujets
ne manquent pas. Lors des différentes séances de travail l’équipe municipale s’affère à ce que les
projets en-cours soient menés à ce que chacun d’entres vous y trouve une satisfaction personnelle
dans un projet global.

2021 aura connue deux chantiers majeurs à savoir, le relevage de notre orgue à traction pneumatique
datant de 1895, chantier qui est toujours en-cours et qui verra son achèvement courant 2022.
Le second chantier d’envergure était le renouvellement d’une partie de la RD 701 du plateau de la
Mairie jusqu'à la sortie du village coté RD 6 avec la remise à niveau des caniveaux défectueux, la
matérialisation d’emplacements de stationnement ainsi que la sécurisation du cheminement piéton des
administrés.

En cette  période de vœux, permettez-moi au nom de l’ensemble  de l’équipe municipale  de vous
souhaiter à vous, ainsi qu’à l’ensemble de ceux qui vous sont chers, tous nos vœux de bonheur, de
santé, de prospérité pour cette nouvelle année qui vient de pointer le bout de son nez. Que vos vœux
les plus fous puissent-ils se réaliser.

En attendant de vous croiser au détour d’une rue, prenez soins de vous, soyez solidaires avec ceux et
celles qui sont dans le désespoir ou alors frappés par la maladie.

Car, La solidarité, c'est aider chacun à porter le poids de la vie et à la rendre plus facile. « Henri-
Frédéric Amiel »

Très cordialement, votre Maire,

Jean-Michel HOERTH
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La municipalité

Principales délibérations du Conseil Municipal 2021

Délibération n° 01/2021 : Adoption du compte de gestion de l’exercice 2020
Le Compte de Gestion 2020 transmis par le trésorier est adopté à l’unanimité par les conseillers municipaux, les
écritures et le résultat communiqués étant identiques au compte administratif.
P 11 / C 0 / A 0

Délibération n° 02/2021 : Adoption du compte administratif de l’exercice 2020
M. le Maire présente le Compte Administratif de l’exercice 2020 ainsi que l’état des indemnités perçues en
2020 par les élus et donne lecture des dépenses et recettes réalisées. Le Conseil Municipal sous la présidence de
Mme BONNIER Delphine, Adjointe au Maire, approuve à l’unanimité le Compte Administratif arrêté comme
suit, M. HOERTH Jean-Michel, Maire, ayant quitté la salle :
 Dépenses de fonctionnement : 154 138,47 €
 Recettes de fonctionnement : 186 563,82 €

Soit un excédent de fonctionnement de : 32 425,35 €
 Dépenses d’investissement : 46 466,06 €
 Recettes d’investissement : 46 756,46 €

Soit un excédent d’investissement de : 290,40 €
Ceci représente donc un excédent pour l’exercice 2020 de 32 715,75 €.
En tenant compte des résultats de l’exercice précédent, le résultat global de clôture pour 2020 est le suivant :
 Excédent de fonctionnement : 40 163,21 €
 Déficit d’investissement : - 11 096,98 €

Soit un excédent global de clôture de : 29 066,23 €
P 10 / C 0 / A 1

Délibération n° 03/2021 : Affectation du résultat de l'exercice 2020
Sur proposition de M. le Maire, il est décidé à l’unanimité d’affecter le résultat d’exploitation de l’exercice
2020 comme suit :
- Le déficit d’investissement pour un montant de – 11 096,98 € est reporté en dépenses d’investissement –
compte 001 ;
- L’excédent de fonctionnement pour un montant de 40 163,21 € est reporté en recettes de fonctionnement –
compte 002.
P 11 / C 0 / A 0

Délibération n° 04/2021 : Fixation du taux des taxes communales
Par délibération du 10/03/2020, le Conseil Municipal avait fixé les taux des impôts à :

Taux 2020

Taxe sur le foncier bâti 10,23

Taxe sur le foncier non bâti 44,55
À compter  de l'année  2021,  la  taxe  d'habitation sur  les  résidences  principales  ne  sera plus  perçue  par  les
communes, mais par l’État. En contrepartie, le taux TFPB 2020 du département (13,17%) est transféré aux
communes.
Par conséquent, le nouveau taux de référence 2021 de TFPB de la commune est de 23,40 % (soit  le taux
communal de 2020 : 10,23% + le taux départemental de 2020 : 13,17%).
Il est proposé, suite à ces informations, de :
- PRENDRE acte du nouveau taux de référence de TFPB ;
- VARIER les taux d'imposition en 2021.
APRES DELIBERATION, LE CONSEIL MUNICIPAL DECIDE de fixer les taux pour l’année 2021 comme
suit :

4



Taux 2021

Taxe sur le foncier bâti 24,34

Taxe sur le foncier non bâti 46,33
P 10 / C 0 / A 1

Délibération n° 05/2021 : Emprunt
Le Conseil  Municipal  sollicite  auprès  du  Crédit  Agricole  Alsace  Vosges  un  emprunt  de  80  000,00  €.Les
caractéristiques principales de cet emprunt sont les suivantes :
Conditions financières
Montant emprunté : 80 000,00 €
Taux fixe sur 6 ans : 0,61 %
Echéance trimestrielle constante : 3 333,33 €
Coût financier : 1 525,00 €
Frais de dossier : 100,00 €
Caractéristiques
Déblocage des fonds avant le 20 avril 2021
Remboursement anticipé : possible à chaque échéance avec préavis d’un mois et moyennant le paiement d’une
indemnité de gestion équivalente à 2 mois d’intérêts. En cas de remboursement en période de baisse de taux,
une indemnité financière actuarielle est également due.
LE CONSEIL MUNICIPAL AUTORISE Monsieur le Maire à signer le contrat réglant les conditions de ce prêt
et la ou les demande(s) de réalisation des fonds.
P 10 / C 0 / A 1

Délibération n° 06/2021 : Adoption du budget primitif 2021
Le Conseil  Municipal,  après délibération,  vote  le  budget  primitif  principal  de l'exercice 2021 qui s’établit
comme suit :
- Dépenses et recettes de fonctionnement : 246 000,00 €
- Dépenses et recettes d’investissement : 141 000,00 €
P 11 / C 0 / A 0

Délibération n° 07/2021 : Terres communales
LE CONSEIL MUNICIPAL, vu le contrat de location précaire 2020 qui est arrivé à expiration, AUTORISE LE
MAIRE :
- A LOUER les terres communales au prix de 1,35 € l'are de terrain ;
- A SIGNER un nouveau contrat de location précaire pour l'année 2021.
Par la même occasion le Conseil Municipal demande au Maire de rappeler à tous les locataires de terrains
communaux de les entretenir correctement et de ne pas les laisser en friches, ni laisser pousser arbustes et autres
ronces et d’évacuer tout dépôt indigne d’un terrain communal (pneus, sacs plastiques et autres détritus).
Les contrevenants à cette règle se verront retirer les terrains dès le prochain exercice.
P 11 / C 0 / A 0

Délibération n° 08/2021 : Transfert à la Communauté de Communes
Hanau-La Petite Pierre de la compétence « Organisation de la mobilité »
Vu l’article L1231-1 du code des transports ;
Vu l’article L5211-17 du code général des collectivités territoriales ;
Vu la délibération n°13 du Conseil communautaire du 11 février 2021 ;
APRES DELIBERATION, LE CONSEIL MUNICIPAL DECIDE :
* DE TRANSFERER à la Communauté de Communes de Hanau-La Petite Pierre la compétence facultative «
organisation de la mobilité » au sens du titre III du livre II de la première partie du code des transports ;
* DE CHARGER le Maire d’exécuter la présente délibération, qui sera notifiée à M. Le Préfet du Bas-Rhin
ainsi qu’à M. le Président de la Communauté de Communes de Hanau-La Petite Pierre.
P 11 / C 0 / A 0
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Délibération n° 09/2021 : Adhésion au service commun de la Communauté de Communes Hanau-La
Petite Pierre
Considérant  que  selon  l’article  L5211-4-2  du  Code  général  des  collectivités  territorial,  «  en  dehors  des
compétences transférées, un établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre, une ou
plusieurs de ses communes membres peuvent se doter de services communs, chargés de l'exercice de missions
fonctionnelles ou opérationnelles » ;
Considérant que la mise en place de ce service commun ne constitue pas un transfert de compétence ;
Considérant la délibération de la Communauté de Communes de Hanau-La Petite Pierre en date du 20 juin
2018 créant un service commun comportant deux volets :
- Un volet technique : interventions techniques polyvalentes en milieu rural / entretien des locaux ;
- Un volet administratif : secrétariat de mairie, intervention d’agents polyvalents des services administratifs ;
Considérant  la  délibération  de  la  Communauté  de  Communes  de  Hanau-La  Petite  Pierre  en  date  du  17
décembre 2018 créant un volet supplémentaire au sein du service commun :
- Volet informatique : conseil et accompagnement en matière informatique et numérique / missions relatives au
respect du règlement général sur la protection des données et exercice de la mission de délégué à la protection
des données (RGPD) ;
Considérant le projet d’avenant à la convention (annexe 1) ;
Considérant l’article 1609 nonies C du code général des impôts ;
Considérant le projet de convention (annexe 1),
Considérant que selon l’article L5211-4-2 du CGCT susmentionné, une fiche d’impact a été réalisée (annexe
2) ;
Considérant l’article 1609 nonies C du code général des impôts ;
Considérant que les communes souhaitant adhérer au dispositif doivent délibérer sur la mise en œuvre de ce
dispositif en amont ;
Considérant l’avis favorables du comité technique commun en date du 16 septembre 2020.
LE CONSEIL MUNICIPAL, APRES EN AVOIR DELIBERE
Approuve l’adhésion au service commun à compter du 01 avril 2021, pour les services suivants :
- Volet administratif : secrétariat de mairie, intervention d’agents polyvalents des services administratifs ;
Approuve les conditions de fonctionnement telles qu’elles sont décrites dans la convention figurant en annexe ;
Précise que le coût du service commun pour la commune est pris en compte par imputation, en année n+1, sur
l'attribution de compensation prévue à l’article 1609 nonies C du code général des impôts ;
Autorise le Maire à signer l’avenant à la convention d’adhésion au service commun de la Communauté de
Communes de Hanau-La Petite Pierre, ainsi que tout avenant pouvant en découler ;
Autorise le Maire à signer tout document permettant la mise en œuvre de la présente délibération ;
Fixe la durée de travail hebdomadaire de l’agent dans la commune à :
- Volet administratif :
x secrétariat de mairie : 17 heures 30.
o intervention d’agents polyvalents des services administratifs
Inscrit les crédits nécessaires au budget primitif de chaque exercice.
P 11 / C 0 / A 0

Délibération n° 10/2021 : Rapport assainissement 2019
M. ANTHONI André, adjoint au maire, présente le rapport annuel du service de l’Assainissement 2019 élaboré
par le SDEA du Bas-Rhin.
APRES DELIBERATION, LE CONSEIL MUNICIPAL APPROUVE ce rapport, sans observation.
P 11 / C 0 / A 0

SL
Délibération n° 11/2021     :   Budget primitif 2021 – Décision modificative n°01
Vu la demande formulée par la Sous-Préfecture pour équilibrer le Budget
LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS DÉLIBÉRATION, DÉCIDE à l’unanimité des membres présents
- DE VALIDER la décision modificative n°01
- DE L’INSCRIRE au budget primitif 2021.
Compte Augmentation
021 + 15340 €
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1068 + 11096.98 €
023 + 15 340 €
74718 + 5500 €
752 + 2000 €
7713 + 2000 €
TOTAL + 51276,98 €

Diminution
61524 - 10 000 €
6248 - 1336.98 €
6531 - 2000 €
6553 - 3600 €
002 - 11096.98 €
TOTAL - 28033.96 €

P 11 / C 0 / A 0

Délibération n°12 /2021     :   Révision Loyers Logement Ecole 2021
Monsieur le Maire souhaite réviser le loyer du Logement Ecole selon l’indice de référence des loyers.
L’indice de référence des loyers du 1er trimestre 2021 est de 130.69, le loyer passerait de 555,83 € à 556,34 €
(555,83x130, 69 /130,57) à partir du 1er décembre 2021.
Les charges qui sont des avances sur charges  resteront à 150 €/mensuel. Il y aura un décompte de charges qui
sera fait à la fin de l’année selon le bail du 31 janvier 2008.
LE CONSEIL MUNICIPAL,  APRÈS DÉLIBÉRATION,  DÉCIDE à l’unanimité des membres présents l’augmentation du
loyer à partir du 1er décembre 2021.

Délibération n°13 /2021     :   Mise en œuvre de la télétransmission et de gestionnaire de certificats au sein
de la collectivité – Contrôle de légalité
La commune souhaite s’engager dans la dématérialisation de la transmission de ses actes soumis au contrôle de
légalité à la Préfecture et procéder à la télétransmission des actes réglementaires et budgétaires au contrôle de
légalité. Le Conseil Municipal  donne son accord pour que le Maire  signe le contrat d’adhésion aux services
DOCAPOST FAST pour la  télétransmission  de  ces  actes.  Il  l’autorise à  signer  électroniquement  les  actes
télétransmis et sonne son accord pour que le Maire signe la convention de mise en œuvre de la télétransmission
des actes soumis au contrôle de légalité avec la Préfecture.
Le Conseil Municipal désigne Mme BEYLER Cindy en qualité de responsable de la télétransmission.

Délibération n°14 /2021     :    Rattachement de la commune d’Erckartswiller à la paroisse de Weinbourg
ainsi que modification des ressorts des consistoires de La Petite Pierre et d’Ingwiller et des inspections
de La Petite Pierre et de Bouxwiller – changement de nom de l’inspection de La Petite Pierre en
inspection Alsace Bossue – Moselle
Le Maire informe le Conseil Municipal que le directoire de l’Eglise protestante de la confession d’Augsbourg
d’Alsace  et  de  Lorraine  a  sollicité  la  modification  des  ressorts  des  inspections  de  La  Petite  Pierre  et  de
Bouxwiller, en ce que la commune d’Erckartswiller, actuellement rattachée à la paroisse, au consistoire et à la
l’inspection de La Petite Pierre serait rattachée à la paroisse de Weinbourg, dépendant du consistoire d’Ingwiller
et de l’inspection de Bouxwiller. Le directoire a également proposé le changement fr nom de l’inspection de La
Petite Pierre en inspection Alsace Bossue-Moselle.
Les deux inspections, les assemblées consistoires concernées ainsi que les conseils presbytéraux concernés ont
donné leur accord à ces modifications.
La paroisse prendrait le nom de « Paroisse de Weinbourg – Erckartswiller – Sparsbach »
En application de l’article L.2541-14 du code général des collectivités territoriales, l’avis du conseil municipal
de toutes les communes appartenant à ces circonscriptions culturelles doit être recueilli. Le Conseil Municipal
est  donc  invité  à  se  prononcer  sur  ce  changement  de  circonscription  affectant  l’Eglise  protestante  de  la
confession d’Augsbourg d’Alsace et de Lorraine.
Après avoir pris connaissance du rapport du maire et après en avoir délibéré, le conseil municipal émet un avis
favorable  au  rattachement  de  la  commune  d’Erckartswiller  à  la  paroisse  de  Weinbourg  ainsi  qu’à  la
modification des ressorts des consistoires de La Petite Pierre et d’Ingwiller et des inspections de La Petite
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Pierre et de Bouxwiller que ce rattachement entraîne. Il émet également un avis favorable au changement de
nom de l’inspection de La Petite Pierre en inspection Alsace Bossue- Moselle.

Délibération n°15 /2021     :   Motion pour le développement des énergies renouvelables sur le territoire du
Pays de Saverne plaine et plateau dans le cadre du PCAET (plan climat-air-énergie territorial)
SI L’ETAT NE LEVE PAS LES FREINS AU DEVELOPPEMENT DES ENERGIES RENOUVELABLES
SUR LES TERRITOIRES A QUOI BON DEMANDER AUX ELUS LOCAUX D’ELABORER DES PLANS
CLIMAT-AIR-ENERGIE TERRITORIAUX AMBITIEUX ?
Une volonté stratégique avant d’être une obligation réglementaire
Le PETR Pays de Saverne, Plaine et Plateau est compétent pour élaborer le plan-climat-air énergie territorial
sur le périmètre couvert  par les CC de l’Alsace Bossue,  CC de Hanau-La Petite Pierre et  CC du Pays de
Saverne
- Cette démarche s’inscrit dans le cadre de La loi relative à la transition énergétique pout la croissance verte
(LTECV) du 17 aout  2015 qui  renforce le  rôle  des  intercommunalités  dans  la  lutte  contre  le  changement
climatique,  la maitrise de la consommation énergétique,  le développement des énergies renouvelables et  la
qualité de l’air, notamment pour les EPCI à fiscalité propre de plus de 20 000 habitants.
-  Elle  conforte  également  l’action  entreprise  depuis  2010 par  le  Pays  de  Saverne  Plaine  et  Plateau  qui  a
notamment animé un plan climat volontaire et a été labellisé Territoire à énergie positive pour la Croissance
Verte.
Plus qu’une obligation réglementaire, l’élaboration du PCAET traduite l’ambition du territoire en termes de
transition écologique et énergétique : la neutralité carbone à l’horizon 2050, en conformité avec la stratégie
nationale bas carbone.
Des objectifs très ambitieux…
Pour y parvenir, le scénario territorial qui se dessine passe par
- Une baisse de 55 % des consommations d’énergie en 2050 par rapport à 1990 avec des efforts particuliers à
porter dans le secteur résidentiel et celui du transport ;
- Une baisse de 73% des émissions de gaz à effet de serre en 2050 par rapport à 1990 ;
- Ces deux premiers points nécessitent la quasi-disparition des énergies fossiles dans notre mix énergétique
territorial.
- Une augmentation de la production d’énergie renouvelable qui doit passer de 693 GWh/an (2018) à 1250
Gwh/an.
- Enfin, la neutralité carbone est atteinte avec une capacité de séquestration de 200 000 tco2e/an.
Ce scenario est très ambitieux dans la mesure où il fixe des objectifs sans commune mesure avec les résultats
obtenus ces 20 dernières années, tant en termes de baisse de consommation et d’émissions de GES que de
production d’énergie renouvelable.
Il n’est néanmoins qu’une étape et représente le minimum à  atteindre en 2050 pour avoir une chance de tenir
les engagements pris dans l’Accord de Paris : contenir l’élévation de la température moyenne de la planète
nettement en dessous de 2°C par rapport aux niveaux préindustriels et en poursuivant l’action menée pour
limiter l’élévation de la température à  1,5°C par rapport aux niveaux préindustriels. Or, selon le programme
d’observation de l’Union Européenne Copernicus, le seuil de 1,5°C d’élévation de température serait atteint dès
février  2034 sans  une action  forte  et  rapide.  En effet,  selon les  experts  du  GIEC,  l’objectif  de  limiter  le
réchauffement climatique à 2°C sera bien plus difficile à atteindre si des mesures à grande échelle se sont pas
prises en compte d’ici 2030.
Dans cette course contre la montre, le Pays de Saverne, Plaine et Plateau entend mobiliser toutes les parties
prenantes dans une action forte et rapide.
Un changement d’échelle en termes d’énergies renouvelables…
Sur le plan des énergies renouvelables, il convient de noter que 79% de la production locale provient de la
filière bois-énergie qui ne pourra pas être mise beaucoup plus à contribution pour passer de 693 GWh/an à
1250GWh/an.
Un schéma directeur des énergies renouvelables précisera le mix énergétique cible mais nous savons qu’il
convient de massifier la production électrique à partir du couple photovoltaïque/éolien.
Ces deux sources devraient fournir 600 GWh/an en 2050 ce qui représente 
- Un passage de 36.5 GWh/an (2018) à 400 GWh/an (2050) pour l’éolien, soit un facteur de 11 ;
- Un passage de 14 GWh/an (2018) à 200 GWh/an (2050) pour le photovoltaïque, soit un facteur de 14
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…contrarié par de nombreux freins
Relever un tel défi dans un délai contraint, avec des moyens financiers contraints nécessite de lever un certain
nombre de freins de développement des ENR, au premier rang desquels
- La complexité et la lenteur des procédures administratives,
- L’application d’un principe de précaution disproportionné (face au potentiel risque de perturbations des radars
par les éoliennes par exemple)
- L’application de principes dogmatiques et doctrines (photovoltaïque en zone agricole par exemple) qui ne
tiennent pas compte des évolutions des pratiques et de la technologie.
Force est de constater que c’est souvent l’Etat qui, tout en fixant les objectifs, est aussi celui qui ne compromet
l’atteinte.
Ainsi, les élus du conseil municipal de Niedersoultzbach
- S’INTERROGENT sur la sincérité des ambitions annoncées au niveau national dans la stratégie nationale
bas carbone,
- CONSTATENT le décalage entre l’urgence climatique et l’absence de mesures d’urgence, d’adaptation du
cadre réglementaire pour y faire face,
-  Et  de  fait,  CONSIDERENT qu’il  est  vain  de  s’engager  dans  une stratégie  de  transition  énergétique  si
ambitieuse sans un accompagnement plus fort de l’Etat.

Un cas d’école : une centrale de 30MWc en agrivoltaïsme
Pour illustrer la situation, les élus souhaitent s’appuyer sur le projet agrivoltaïque porté par Hanau Energies sur
la commune de Weinbourg.
Voilà un projet emblématique pour le territoire à plus d’un titre :
- Avec une capacité de 30MWc (soit plus de 30 GWh/an), il contribuerait dans un délai très court (2 ans) à plus
de 15% de l’objectif à 2050 de production photovoltaïque, pour un investissement de 20 à 25M€. Réaliser la
même chose en diffus coûterait entre 2 à 4 fois plus cher et prendrait sans doute des dizaines d’années ;
- C’est un projet qui permet de concilier production agricole et production énergétique
- C’est un projet qui porte par ailleurs des innovations qui améliorent la compatibilité avec la vocation agricole
des terres (trackers, absence de fondations…) ;
- C’est un projet 100% privé qui préserve les capacités financières de la collectivité ;
- C’est un projet porté par un agriculteur ce qui renforce sa capacité à pérenniser son exploitation agricole ;
- C’est un projet porté par un pionnier du photovoltaïque qui a acquis une expertise qui dépasse très largement
nos frontières et garantit un modèle technico-financier solide.
Il convient de souligner que sans l’ancrage familial du porteur de projet sur notre territoire, un tel projet ne se
ferait  pas  en  Alsace.  Avec  un  ensoleillement  de  50%  plus  élevé  au  sud  de  la  France  qu’en  Alsace,  un
investisseur animé par l’optimisation de son retour sur investissement irait rationnellement investir ailleurs.
Force est toutefois de constater que ce projet, qui représente une opportunité unique pour placer le territoire sur
une  trajectoire  vertueuse,  a  déjà  connu  trois  refus  et  semble  aujourd’hui  au  point  mort,  voire  proche  de
l’abandon.
CONSIDERANT les objectifs du PCAET,
CONSIDERANT l’urgence de massifier la production d’énergie renouvelable,
CONSIDERANT la motion prise par le PETR Pays de Saverne, Plaine et Plateau le 29 juin 2021,
CONSIDERANT la motion prise par la Communauté de communes de Hanau-La Petite Pierre le 1 er juillet
2021,
Les élus du conseil municipal de Niedersoultzbach
- ESTIMENT que ce projet est essentiel à l’atteinte des objectifs du PCAET ;
- DEMANDENT la constitution sans délai d’un groupe projet associant le porteur de projet, les collectivités,
les services de l’Etat, l’ADEME, la chambre d’agriculture étant entendu que la lettre de mission des membres
de ce groupe serait de trouver la voie pour que ce projet se fasse le plus vite possible,
- CONSIDERANT que l’incapacité collective à permettre la réalisation d’un tel projet serait annonciatrice de
l’échec de la stratégie nationale bas carbone et des démarches en découlant comme les PCAET qui resteraient
des documents parmi d’autres et non des feuilles de route opérationnelles et partagées,
-  DISENT que  dans  une  telle  situation,  ils  en  tireront  les  conséquences  en  interrompant  la  démarche
d’élaboration du PCAET.
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Délibération n°16/2021     :     Projet  de contrat Etat-ONF 2021-2025 – Délibération contre  le  projet  de
contrat proposé par l’Etat
Exposé  des  motifs :  Le  10  juin  dernier,  Dominique  JARLIER,  Président  de  la  Fédération  nationale  des
Communes forestières a été reçu par les cabinets des ministres de l’agriculture, de la transition écologique et de
la cohésion des territoires au sujet des arbitrages conclus récemment pour le Contrat d’Objectifs et Performance
(COP) État-ONF. Il a été mentionné les deux points suivants :
-  « Un  soutien  complémentaire  des  communes  propriétaires  de  forêts  sera  également  sollicité  […].  Cette
contribution additionnelle est prévue à hauteur de 7,5 M€ en 2023 puis de 10 M€ par an en 2024-2025, une
clause de revoyure étant prévue en 2022 pour confirmer cette contribution et en définir les modalités. »
- « Adapter les moyens de l'ONF en cohérence avec la trajectoire financière validée par l'Etat notamment en
poursuivant sur la durée du contrat la réduction de ses effectifs à hauteur de 95 ETP par an […]. »
Le 2  juillet  dernier,  le  Contrat  d'objectifs  et  de  performance  (COP)  État-ONF a  été  voté  lors  du  conseil
d'administration de l'ONF, malgré l’opposition de toutes les parties prenantes autres que l’État (collectivités,
filière, syndicats et personnalités qualifiées).
CONSIDERANT :
- Les décisions inacceptables du Gouvernement d’augmenter une nouvelle fois la contribution des communes
propriétaires de forêts au financement de l'Office National des Forêts, à hauteur de 7,5 M€ en 2023 puis de 10
M€ en 2024 et en 2025,
-  Les  impacts  considérables  sur  les  budgets  des  communes  qui  vont  devoir  rechercher  des  ressources
nouvelles auprès de leurs citoyens,
- Le risque de dégradation du service public forestier dans les territoires en raison du projet de suppression de
500 emplois prévu dans le futur Contrat Etat-ONF, 
CONSIDERANT :
- L’engagement et la solidarité  sans cesse renouvelés des communes propriétaires de forêts au service de la
filière économique de la forêt et du bois, en période de crises notamment sanitaires,
- L’impact très grave de ces crises sanitaires sur les budgets des communes déjà exsangues, 
- Les incidences significatives des communes propriétaires de forêts sur l’approvisionnement des entreprises
de la filière bois et des emplois induits de ce secteur ;
- Les déclarations et garanties de l’Etat reconnaissant la filière forêt-bois comme un atout majeur pour l’avenir
des territoires, la transition écologique et énergétique, ainsi que la lutte contre le changement climatique,
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l’unanimité, des membres présents :
-  Exige le  retrait  immédiat  de  la  contribution  complémentaire  des  communes propriétaires  de  forêts au
financement de l’ONF ;
- Exige la révision complète du projet de contrat Etat-ONF 2021-2025 ;
- Demande que l’Etat porte une vraie ambition politique pour les forêts françaises,
- Demande un maillage territorial efficient des personnels de l’ONF face aux enjeux auxquels la forêt doit
faire face ;
- Autorise le Maire à signer tout document afférent.

Délibération n°17/2021     :   Sortie Inventaire Remorque et Imprimante pour vente
Monsieur le Maire souhaite sortir de l’inventaire et cédé deux machines que la Commune n’utilise plus.
Une imprimante pour un montant de 50 € est une benne à 40 €
Le Conseil Municipal DECIDE à l’unanimité des membres présents de cédé ses deux machines.

Délibération  n°18/2021     :    Convention  avec  l’ATIP  relative  à  l’étude  d’opportunité  préalable  à
l’instauration d’un dispositif de financement de l’aménagement rue Roeth
Monsieur le Président expose aux membres du Conseil municipal :
La  commune  de  Niedersoultzbach  a  adhéré  à  l’Agence  Territoriale  d’Ingénierie  Publique  (ATIP)  par
délibération du 30 juin 2015.
En application de l’article 2 des statuts, l’ATIP peut exercer les missions suivantes : 
1 - Le conseil en matière d’aménagement et d’urbanisme,
2 - L’instruction administrative des demandes, déclarations et autorisations d’urbanisme
3 - L’accompagnement technique en aménagement et urbanisme,
4 - La gestion des traitements des personnels et des indemnités des élus ainsi que les cotisations auprès des
organismes sociaux,
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5 - La tenue des diverses listes électorales,
6 - L’assistance à l’élaboration de projets de territoire,
7 – Le conseil juridique complémentaire à ces missions,
8 – La formation dans ses domaines d’intervention.
Par délibération du 30 novembre 2015, le comité syndical de l’ATIP a adopté les modalités d’intervention de
l’ATIP relatives à ces missions ainsi que les contributions correspondantes.
Les  missions  d’accompagnement  portent  sur  l’assistance  à  la  réalisation  de  documents  d’urbanisme et  de
projets d’aménagement. Cette assistance spécialisée consiste principalement :
- au niveau technique, à piloter ou réaliser les études qui doivent être menées, à élaborer le programme et
l’enveloppe financière d’une opération, à en suivre la réalisation,
- au niveau administratif, à préparer des consultations, rédiger et gérer des procédures, suivre l’exécution des
prestations, articuler les collaborations des différents acteurs.
L’exécution de ces missions s’effectuera dans le cadre du programme annuel d’activités de l’ATIP.
Chaque mission donne lieu à l’établissement d’une convention spécifique qui est  établie en fonction de la
nature de la mission et des attentes du membre la sollicitant et  à une contribution correspondant aux frais
occasionnés par la mise à disposition des services de l’ATIP mobilisés pour la mission. Pour l’année 2021, cette
contribution a été fixée à 300 € par demi-journée d’intervention. Elle s’applique également à l’élaboration des
projets de territoire et au conseil juridique afférant à ces missions.
Il est proposé de confier à l’ATIP la mission d’accompagnement technique en aménagement et en urbanisme
suivante :
L’ÉTUDE D’OPPORTUNITÉ PRÉALABLE A L’INSTAURATION D’UN DISPOSITIF DE FINANCEMENT
DE L’AMÉNAGEMENT RUE ROETH
mission correspondant à 2,5 demi-journées d’intervention
LE CONSEIL MUNICIPAL :
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.5721-1 et suivants ;
Vu l’arrêté préfectoral du 29 juin 2015 portant création du Syndicat mixte à la carte « Agence Territoriale
d’Ingénierie Publique » et l’arrêté modificatif du 2 juillet 2015
Vu les délibérations du 30 novembre 2015 et  du 21 mars 2016 du comité syndical de l’ATIP adoptant les
modalités  d’intervention  de  l’ATIP  relatives  aux  missions  qui  lui  sont  dévolues  et  aux  contributions
correspondantes.
Entendu l’exposé de Monsieur le Maire ;
APRES EN AVOIR DELIBERE, LE CONSEIL MUNICIPAL à l’unanimité des membres présents
Approuve  la  convention  correspondant  à  la  mission  d’accompagnement  technique  en  aménagement  et  en
urbanisme jointe en annexe de la présente délibération :
L’ÉTUDE D’OPPORTUNITÉ PRÉALABLE A L’INSTAURATION D’UN DISPOSITIF DE FINANCEMENT
DE L’AMÉNAGEMENT RUE ROETH
correspondant à 2,5 demi-journées d’intervention
Prend acte du montant de la contribution 2021 relative à cette mission de 300 € par demi-journée d’intervention
fixé par le comité syndical de l’ATIP.
Dit que :
La présente délibération fera l’objet d’un affichage à la mairie durant deux mois.

Délibération n°19/2021     :   Validation proposition commerciale BERGET LEVRAULT
La commune souhaite modifier le poste de la Secrétaire de mairie est passé en Windows 10.
Mr le Maire expose le devis de BERGET LEVRAULT d’un montant de 1950€ TTC.
Le conseil Municipal  ACCEPTE à l’unanimité des membres présents le devis de BERGET LEVRAULT et
autorise Mr le Maire à signer tous les documents.

Délibération n°20/2021     :   Validation emplacement stationnement Rue Principale
Mr le Maire présente le projet et le devis fait par l’entreprise EST SIGNAL pour les places de stationnement
Rue Principale de l’Ilot de la Mairie jusqu’au Garage QUIRIN.
Le conseil Municipal ACCEPTE à l’unanimité des membres présents la proposition faite par EST SIGNAL et
autorise le Maire à signer tous les documents afférents.
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Délibération n°21/2021     :   Suppression de la régie Bibliothèque
Vu le Code général des collectivités territoriales en ses articles R 1617-1 à 18 ;
Vu le décret N°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;
Vu l’arrêté  du 3 septembre  2001 relatif  au  seuil  de dispense  de cautionnement  des  régisseurs  de recettes,
d’avances et de recettes et d’avances des collectivités territoriales et des établissements publics locaux ;
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal DECIDE à l’unanimité des membres présents
Article 1er: la suppression de la régie recettes pour l’encaissement des cotisations à la bibliothèque et des droits
d’entrée liés à la vente de livres réformés.
Article 2 : que la suppression de cette régie prendra effet le 01 janvier 2021.
Article 3 : que le Maire et le comptable du Trésor auprès de la Commune sont chargés chacun en ce qui les
concerne de l’exécution du présent arrêté à compter de sa date de signature.

Délibération n°22/2021     : Approbation du rapport de la Commission Locale d’Evaluation des Charges
Transférées  portant  sur  l’évaluation  des  charges  transférées  dans  le  cadre  du  transfert  à  la
Communauté de Communes des compétences«     Création, entretien et exploitation des infrastructures
de recharge de véhicules électriques (IRVE)     »   et   «     Organisation de la mobilité au sens du titre III du
livre II de la première partie du code des transports, sous réserve de l’article L.3421-2 du même code     »
Vu la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République,
Vu l’article L5214-16 du code général des collectivités territoriales,
Vu l’alinéa 7 du IV de l’article 1609 nonies C du code général des impôts,
Vu le rapport de la Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées, réunie le 7 octobre 2021, 
Le Conseil municipal décide par 10 voix Pour, 0 abstentions et 0 voix Contre
-  d’APPROUVER le  rapport  de  la  Commission  Locale  d’Evaluation des  Charges  Transférées,  réunie le  7
octobre 2021, portant sur l’évaluation des charges transférées dans le cadre du transfert à la Communauté de
Communes des compétences :
- Création, entretien et exploitation des infrastructures de recharge de véhicules électriques (IRVE)
- Organisation de la mobilité au sens du titre III du livre II de la première partie du code des transports, sous
réserve de l’article L.3421-2 du même code
- de CHARGER le Maire de notifier cette délibération à M. le Président de la Communauté de Communes de
Hanau-La Petite Pierre.

Délibération n°23/2021     : MECENAT DEFIBRILLATEUR SALLE POLYVALENTE
Sur le rapport de la ministre des solidarités et de la santé,
Vu le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles L. 123-5, L. 123-6 et R.* 123-19 ;
Vu le code de la santé publique, notamment ses articles R. 5212-25 et R. 6311-15 ;
Vu l'avis du Conseil national d'évaluation des normes en date du 13 décembre 2018 ;
Les  propriétaires  des  établissements  recevant  du  public,  mentionnés  à  l'article  L.  123-5  du  code  de  la
construction et de l'habitation doivent installé un défibrillateur automatisé externe au plus tard :
Le 1er janvier 2022 pour les ERP de catégorie 5.
Mr le Maire présente le Devis de l’Entreprise SCHILLER pour un montant de 1776 €.
Mr le Maire informe le conseil Municipal que les sapeurs-pompiers souhaitent soutenir la commune et payer à
leur charge le défibrillateur pour un montant de 1776 €.
LE CONSEIL MUNICIPAL APRES EN AVOIR délibéré, à l’unanimité des membres présents
APPROUVE le projet d’acquisition d’un défibrillateur
ACCEPTE la subvention qui sera octroyée par les sapeurs-pompiers
AUTORISE Mr le Maire ou son représentant à signer les documents afférents.

Délibération n°24/2021     :   Inscription Congrès Maires de France 2021
Le Conseil Municipal, après délibération, DECIDE à l’unanimité des membres présents le paiement des frais
d’inscription au Congrès des Maires de France 2021.
Le montant en question, à savoir 95€, est à imputer à l’article 6532 et à verser à l’Association des Maires de
France.

Délibération n°25/2021     :   Augmentation du taux de la taxe d’aménagement sur la zone 1AU rue Roeth
Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal :
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La taxe d'aménagement (TA) est constituée : 
- d'une part communale perçue au bénéfice de la commune ;
- d'une part départementale perçue au profit du Département.
Le territoire communal perçoit  la taxe d’aménagement à 2,75 % en application de la délibération prise en
conseil municipal en date du 23 mars 2018.
Cette  taxe  a  pour  objet  de  permettre  le  financement  des  équipements  publics  à  réaliser  sur  le  territoire
communal.
En application de l’article L. 331-6 et  du Code de l’urbanisme, le fait générateur de la taxe est, selon les cas, la
date de délivrance de l'autorisation de construire ou d'aménager, celle de délivrance du permis modificatif, celle
de la naissance d'une autorisation tacite de construire ou d'aménager, celle de la décision de non-opposition à
une déclaration préalable ou, en cas de constructions ou d'aménagements sans autorisation ou en infraction aux
obligations  résultant  de  l'autorisation  de  construire  ou  d'aménager,  celle  du  procès-verbal  constatant
l'achèvement des constructions ou des aménagements en cause.
Elle  est  due  par  le  bénéficiaire  de  l’autorisation  et  la  personne  responsable  de  la  construction  en  cas
d’infraction. Elle est recouvrée par les services fiscaux de l’Etat.
La commune peut décider de définir un taux compris entre 1% et 5% qui s’applique selon les modalités définies
par les articles L.331-1 et suivants du code de l’urbanisme.
Le Conseil Municipal,
Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment l'article L. 2121-29 ; 
Vu le Code de l'urbanisme et notamment ses articles L. 331-1 à L.311-14 ; 
Considérant la possibilité de moduler la taxe d’aménagement,
Après en avoir délibéré, décide à l’unanimité des membres présents
- d’INSTAURER, un taux différencié de taxe d’aménagement selon le secteur tel que défini au plan en annexe
de la présente délibération :
- 5 % sur le secteur de la zone 1AU rue Roeth (cf. plan annexe)
- d’EXONERER, en application de l’article L.331-9 du code l’urbanisme, les catégories de constructions et
d’aménagement suivantes :
Les abris de jardin, les pigeonniers et colombiers soumis à déclaration préalable ;
- de CHARGER M. le maire de mettre en œuvre la présente délibération qui : 
- sera transmise :
° au préfet du département du Bas-Rhin,
° au service de l’État chargé de l’urbanisme dans le département du Bas-Rhin au plus tard le 1er jour du 2 ème

mois suivant son adoption,
° au président de la Communauté de Communes de Hanau-La Petite Pierre ;
° Au service en charge de l’instruction des demandes d’autorisations d’urbanisme (à l’ATIP)
- sera affichée en mairie conformément aux dispositions du code général des collectivités territoriales.
La présente délibération est valable pour une durée d’un an reconductible de plein droit pour l’année suivante
en l’absence de nouvelle délibération adoptée avant le 30 novembre de l’année qui suit.
Le cas échéant, la délimitation du secteur de taux modulé de taxe d’aménagement figure, à titre d'information,
dans une annexe au plan local d'urbanisme intercommunal du Pays de Hanau.

Délibération n°26/2021   : Annule et remplace la délibération prise en date du 05/11/2021 concernant la
modulation du taux de la taxe d’aménagement dans la rue Roeth
Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal :
La taxe d'aménagement (TA) est constituée :
- d'une part communale perçue au bénéfice de la commune ;
- d'une part départementale perçue au profit du Département.
Le territoire communal perçoit  la taxe d’aménagement à 2,75 % en application de la délibération prise en
conseil municipal en date du 23 mars 2018.
Cette  taxe  a  pour  objet  de  permettre  le  financement  des  équipements  publics  à  réaliser  sur  le  territoire
communal.
En application de l’article L. 331-6 et  du Code de l’urbanisme, le fait générateur de la taxe est, selon les cas, la
date de délivrance de l'autorisation de construire ou d'aménager, celle de délivrance du permis modificatif, celle
de la naissance d'une autorisation tacite de construire ou d'aménager, celle de la décision de non-opposition à
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une déclaration préalable ou, en cas de constructions ou d'aménagements sans autorisation ou en infraction aux
obligations  résultant  de  l'autorisation  de  construire  ou  d'aménager,  celle  du  procès-verbal  constatant
l'achèvement des constructions ou des aménagements en cause.
Elle  est  due  par  le  bénéficiaire  de  l’autorisation  et  la  personne  responsable  de  la  construction  en  cas
d’infraction. Elle est recouvrée par les services fiscaux de l’Etat.
La commune peut décider de définir un taux compris entre 1% et 5% qui s’applique selon les modalités définies
par les articles L.331-1 et suivants du code de l’urbanisme.
Le Conseil Municipal,
Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment l'article L. 2121-29 ;
Vu le Code de l'urbanisme et notamment ses articles L. 331-1 à L.311-14 ;
Considérant la possibilité de moduler la taxe d’aménagement,
Après en avoir délibéré,
Décide à l’unanimité des membres présents
D’ANNULER   la  délibération  prise  en  date  du  05/11/2021  portant  sur  la  modulation  du  taux  de  taxe
d’aménagement dans la rue Roeth à Niedersoultzbach, et de la REMPLACER par la présente délibération ;
d’INSTAURER, un taux différencié de taxe d’aménagement selon le secteur tel que défini au plan en annexe de
la présente délibération :
-  5 % sur les parcelles  suivantes :  section 01 parcelles n° 0022, 0023 et  en section 02 parcelles n° 0100,
0101(cf. plan annexe)
- d’EXONERER, en application de l’article L.331-9 du code l’urbanisme, les catégories de constructions et
d’aménagement suivantes :
Les abris de jardin, les pigeonniers et colombiers soumis à déclaration préalable ;
- de CHARGER M. le maire de mettre en œuvre la présente délibération qui :
- sera transmise :
° au préfet du département du Bas-Rhin,
° au service de l’État chargé de l’urbanisme dans le département du Bas-Rhin au plus tard le 1er jour du 2 ème

mois suivant son adoption,
° au président de la Communauté de Communes de Hanau-La Petite Pierre ;
° Au service en charge de l’instruction des demandes d’autorisations d’urbanisme (à l’ATIP)
- sera affichée en mairie conformément aux dispositions du code général des collectivités territoriales.
La présente délibération est valable pour une durée d’un an reconductible de plein droit pour l’année suivante
en l’absence de nouvelle délibération adoptée avant le 30 novembre de l’année qui suit.
Le cas échéant, la délimitation du secteur de taux modulé de taxe d’aménagement figure, à titre d'information,
dans une annexe au plan local d'urbanisme intercommunal du Pays de Hanau.

CBe

Matinée de travail du Conseil Municipal

Samedi  23  octobre  2021,  les  11  membres  du
Conseil Municipal étaient invités à participer à
une  matinée  de  travail.  Au  programme,  au
cimetière  du  village  :  taille  des  végétaux  et
notamment  des  lauriers,  désherbage  et
évacuation  des  déchets  verts  générés  par  les
travaux.
André,  Christophe,  Delphine,  Jean-Georges,
Jean-Michel,  Sylvia  et  Xavier  ont  répondu
présents et n'ont pas chômé ; un grand merci à
Rudi Reichert qui s'est mobilisé pour apporter
son aide matérielle et physique !

DB

14



Les gens

Naissances

- MULLER Adèle Elise, née le 11 avril 2021, fille de MULLER Cédric et de SEBASTIAN Amandine
demeurant 35 rue Principale
- RITTER Eléna, née le 13 avril 2021, fille de RITTER Aurélien et de SERFASS Lucile demeurant 11
rue Principale
- MEYER Alban Louis,  né le  10 septembre 2021, fils de KEIFF Isabelle et  de MEYER Nicolas
demeurant 40 rue Principale
-  FAVRE Gabriel,  né  le  31  décembre  2021,  fils  de  FAVRE Lucas  et  de  MILLEMANN Mylène
demeurant 6 rue de l'Eglise

Mariage

Mariage du 3 juillet 2021
de GARDEAU-STEUPERAERT Emilie

et de MULLER Jérémie
domicilés 58 rue Hanau Lichtenberg à ZUTZENDORF

Nous adressons aux jeunes mariés nos sincères félicitations
et nos meilleurs vœux de bonheur.

Jean-Michel Hoerth, maire de Niedersoultzbach, a célébré
le  mariage  civil  d'Emilie,  intérimaire  et  de  Jérémie,
magasinier.  Le  jeune  couple  s'est  uni  par  les  liens  du
mariage sous un ciel bleu, en présence de ses témoins et de
ses proches. Mariage d'Emilie et de Jérémie

Pacs

Le 23 juillet 2021, un pacs a été conclu entre GAST Samantha et JAEGER Jessy domiciliés 1 rue des
Bergers à NIEDERSOULTZBACH.

Décès

Nous déplorons le décès de DECKER Alfred, survenu le 23 avril 2021 à  SAVERNE dans sa 85ème

année.
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Grands anniversaires

Mme Reichert Marie Madeleine (Marlène), 88 ans
née le 16 janvier 1933

Mme Stephan Marguerite, 89 ans
née le 12 février 1932

Mme Reichert Liliane, 86 ans
née le 12 février 1935

Mme Goltzéné Catherine, 90 ans
née le 15 avril 1931

Mr Becker Robert, 80 ans
né le 9 mai 1941

Mme Becker Frieda, 80 ans
née le 14 mai 1941
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Mme Reichert Marie, 95 ans
née le 20 mai 1926

Mme Balzer Frieda (Friedel), 86 ans
née le 4 juin 1935

Mr Reichert Ernest, 88 ans
né le 17 juin 1933

Mme Brua Maria, 94 ans
née le 4 août 1927

Tranches de vie : hommages aux aînés depuis juin 2020

Friedel, 85 ans (04/06/2020)

C'est le 4 juin 2020 que Marguerite Frieda Balzer née Carbiener a fêté ses
85 ans. Ce jour-là, elle a reçu beaucoup d'appels téléphoniques de proches
et d'amis qui lui ont ainsi témoigné leur affection. Avec Jeannine, l'une de
ses nièces par alliance, elle a chaleureusement accueilli Delphine Bonnier
et André Anthoni, fraîchement élus adjoints au maire de Niedersoultzbach.
Venus pour lui présenter leurs meilleurs vœux et lui offrir un panier garni
au nom de la  commune,  ils  ont  eu  le  plaisir  de  déguster  forêt-noire  et
gâteau marbré spécialement confectionnés pour l'occasion.

Fille de Marguerite Reichert de Niedersoultzbach et de Georges Carbiener de Bouxwiller (tous deux
membres d'une fratrie de 7), Friedel est née en 1935 à l'hôpital d'Ingwiller. Elle a toujours vécu à
Niedersoultzbach et a été heureuse de mener une vie en lien avec la nature, rythmée par les travaux
des champs, la traite des vaches et l'entretien du jardin. Ayant travaillé à la laiterie du village avec la
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plus jeune de ses tantes, elle se souvient : à l'époque, il n'y avait que 61 numéros de maisons et 57
familles apportaient leur lait ; le travail consistait à écrémer le lait et à faire du beure – « C'était du
bon ! » – qui était ensuite vendu dans le village.
Actuellement, Friedel cuisine encore de petits plats, lit et regarde la télévision mais ce sont les visites
de ses nièces qui égayent le plus ses journées. « Mon plus grand plaisir, c'est quand quelqu'un me rend
viste et qu'on parle du temps passé... », confie-t-elle. C'est aussi pour partager des souvenirs avec les
autres membres du club des aînés du village qu'elle serait contente que « ça reprenne ».
Aux plus jeunes générations, Friedel souhaite bien sûr une longue vie et de rester en bonne santé mais
aussi de prendre plus le temps – « Aujourd'hui, tout va très vite ! » – et de revenir à des habitudes plus
proches de la nature...

Marguerite, 80 ans (27/09/2020)

C'est  plusieurs  semaines  avant  son  anniversaire  que  j'ai  pris  le  temps
d'aller à la rencontre de Marguerite Anthoni afin d'écrire un article à son
sujet.  J'avais  bien  sûr  déjà  croisé  cette  habitante  de  Niedersoultzbach,
chez elle ou au volant de sa voiture rouge qu'elle conduit volontiers pour
aller faire ses courses, mais j'étais loin de la connaître. Au détour de nos
conversations, j'ai découvert une femme au fort caractère, battante, active
et qui n'a pas ménagé sa peine.

Marguerite, née à Fénétrange en 1940, s'est installée à Niedersoultzbach et a épousé son mari Charles
alors qu'elle avait 20 ans. De 1960 à 1972, le couple a vu naître ses 10 enfants : Roger, Marie-Hélène,
Brigitte,  Didier,  Cathie,  André,  Charles,  Chantal,  Pascal  et  Marcel.  Son  mari  ayant  été  placé  en
invalidité à l'âge de 41 ans puis étant décédé en 2002, il a fallu se réinventer à deux puis seule :
Marguerite, qui avait déjà travaillé comme employée de maison et dans la restauration s'est lancée
dans la distribution de journaux, activité qu'elle a courageusement menée pendant pas moins de 22
ans. Cette  « chipie », comme elle se qualifie elle-même, n'a qu'un conseil à donner :  « Que chacun
fasse comme il peut ! ».
Aujourd'hui, elle reste une femme aux yeux rieurs, énergique et positive. Grand-mère de 24 petits
enfants et arrière-grand-mère de 15 arrière-petits-enfants, elle se lève tôt, fait ses courses et cuisine et
prend plaisir à chanter au sein de la chorale de la paroisse protestante de Bouxwiller depuis 2002. Elle
a fêté ses 80 ans le 27 septembre, entourée de tous ses enfants, et s'est vu offrir un panier garni de la
part de la commune le lendemain. Son fils André, 2ème adjoint, s'est fait un plaisir de le lui remettre en
compagnie du maire et de la 1ère adjointe qui lui ont présenté leurs meilleurs vœux.

Gretel, 90 ans (15/04/2021)

Catherine Marguerite  Goltzéné a  fêté  ses  90 printemps le  15 avril
2021.  Fille  aînée  de  la  famille  Glasser  d'Offwiller,  elle  passe  son
enfance et son adolescence dans la ferme familiale où elle travaille.
Elle  a  un  frère,  Jean-Georges,  de  deux ans  son cadet  et  dont  elle
restera  proche tout  au long de sa vie,  malheureusement décédé en
2019 dans sa 86ème année. En 1946, elle obtient son certificat d'études
avec une seule de ses camarades du village qui deviendra institutrice.

Le 23 février  1957,  elle  se marie à Niedersoultzbach avec Michel Goltzéné.  Le couple gère  son
exploitation agricole tout en se passionnant l'un pour l'histoire locale et l'autre pour les fleurs et donne
naissance à ses 3 enfants Hans, Lisbeth et Hanna. Hélas, le 28 novembre 1983, Michel décède assez
subitement. Suite à ce tragique événement, Lisbeth et Hanna, alors toutes jeunes adultes, décident de
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soutenir leur mère en s'établissant notamment au sein du corps de ferme. Aujourd'hui encore, les trois
femmes  ne  manquent  par  exemple  pas  une  occasion  de  partager  des  repas  concoctés  grâce  à  la
participation de chacune.
Marguerite a la joie d'être la grand-mère de Boris, David, Jérémy et Marc-André et l'arrière grand-
mère  de  Charly,  Roméo,  Justine  et  Baptiste.  Avec  ce  second  anniversaire  passé  en  situation  de
confinement, elle brûle d'impatience de les revoir avec l'ensemble des membres de sa famille. En
attendant cet heureux moment, elle s'adonne au tricot qui est l'une de ses activités favorites et en
attendant une météo plus clémente, elle est ravie de contempler les beaux bouquets qui lui ont été
offerts pour son anniversaire et qui sont artistement installés dans la stub.
A l'occasion de ses 90 ans, le maire Jean-Michel Hoerth et la 1ère adjointe Delphine Bonnier lui ont
offert un panier garni au nom de la commune de Niedersoultzbach. Souhaitons que les années à venir
soient pour elle belles, joyeuses, sereines et riches en bons moments passés avec ses proches.

Robert et Frieda, 160 ans (09 et 14/05/2021)

En cette première moitié du mois de mai 2021, Robert et Frieda
ont eu la joie de souffler leurs 160 bougies d'anniversaire...
Robert Becker est né le 09.05.41 à  Strasbourg  et a passé son
enfance à Eckbolsheim avec sa mère, son frère et – son père
étant décédé en 45 à l'armée – son beau-père et sa demi-sœur.
Après avoir obtenu son certificat d'études, il est embauché dans
l'agence des Pompes Funèbres Générales de Schiltigheim où il
gravit les échelons pour devenir chef de dépôt à partir de 1964.

Frieda Koebel est née le 14.05.41 à Strasbourg et a passé son enfance à Achenheim avec sa mère, son
père cantonnier de son état, ses 3 frères et sa sœur. A 14 ans, elle se lance dans un apprentissage pour
devenir fleuriste à Eckbolsheim jusqu'en 1962.
Après l'une de ses journées de travail en 1958, Frieda fait une course au village à mobylette. Elle ne se
doute pas que l'un des phares endommagés de son deux-roues lui permettra alors de croiser la route de
son futur  époux...  Le  22  avril  1960,  le  couple  se  marie  à  Achenheim et  y  vit  jusqu'en  1964.  Il
emménage ensuite à Schiltigheim sur le lieu de travail de Robert qui, en tant que chef de dépôt, doit y
assurer  des  permanences.  Dès  1966,  Frieda  devient  elle  aussi  chef  de  dépôt  et  les  deux  époux
assument donc les mêmes responsabilités jusqu'à leur retraite en 2000.
De 1960 à  1969,  Frieda  et  Robert  ont  la  joie  de  voir  naître  leurs  quatre  enfants  :  Marie-Claire,
Claudine, Serge et Marc. Robert aime la pêche et Frieda les fleurs et le camping : lorsqu'ils sont
libérés  de  leurs  obligations  professionnelles,  ils  organisent  de  petites  escapades  en  famille  et  se
rendent  notamment  à  Munchhausen  pour  de  sympathiques  et  revigorants  week-ends  avec  au
programme plan d'eau et caravane.
Depuis 2000, Robert et Frieda coulent une heureuse retraite à Niedersoultzbach où ils estiment qu'un
bel accueil leur a été réservé. Ils ont tissé des liens de confiance et d'amitié avec plusieurs habitants du
village qu'ils  avaient plaisir  à  côtoyer à l'occasion des événements festifs  et  des rencontres de la
section des aînés du club temps libre qui ponctuaient la vie du village jusqu'à leur suspension.
Aujourd'hui, Robert et Frieda espèrent rester encore longtemps ensemble (ils ont fêté il y a peu leurs
61 ans de mariage !) et apprécient la qualité des liens qui les unissent à leurs 4 enfants, leurs 6 petits-
enfants  (5 filles  et  1 garçon) et  leurs 8 arrière-petits-enfants  (4 filles,  dont la  dernière est  née le
01.01.21 et 4 garçons).
A l'occasion de leurs 80 ans, le maire Jean-Michel Hoerth et la première adjointe Delphine Bonnier
leur ont présenté leurs meilleurs vœux et leur ont offert des paniers garnis au nom de la commune de
Niedersoultzbach.
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Notre doyenne

Marguerite, 95 ans (20/05/2021)

Marie Marguerite est née à Bosselshausen le 20 mai 1926. Fille de
Jacques Mathis et de Marguerite Schinni, elle a vécu  dans la ferme
familiale avec ses cinq frères et sœurs et sa grand-mère maternelle.
Pendant son enfance, elle a notamment apprécié de fréquenter l'école
primaire  qu'elle  a  dû  quitter  avec  regret  après  avoir  obtenu  son
certificat d'études pour aider ses parents.

En 1946, Marguerite déménage à Hochfelden pour travailler en tant qu'employée de maison de la
famille Haag. Elle se souvient d'avoir eu la joie de partir à Nice et de découvrir la mer Méditerrannée
avec ses employeurs ! Elle a mis fin à cette heureuse expérience professionnelle dès 1947 afin de
s'installer à Wickersheim avec son jeune frère célibataire qui l'a sollicitée pour tenir sa maison et le
seconder dans la gestion de son exploitation agricole. Elle s'emploiera à cette tâche jusqu'en 1956,
quelques jours avant de se marier avec Georges Reichert, habitant à Niedersoultzbach.
Elle s'installe alors dans la maison de son mari où le travail ne manque pas : Georges travaillant en
ville en tant que chauffeur-livreur de tissu, Marguerite s'occupe quasiment seule de la ferme.  Traite
des vaches, entretien du potager, récoltes diverses, vendanges et barattage du beurre que son époux
avait plaisir à vendre aux Strasbourgeois sont pour elle des activités récurrentes. Elle peut néanmoins
compter sur ses voisins Yockel, Henri et Charles avec lesquels elle travaille en étroite collaboration :
« Le village était vivant et pour réussir il fallait se serrer les coudes, s’entraider ! ».
En 1959 puis en 1964, Marguerite a le bonheur de donner naissance à Roland puis à Astride. En 1992,
elle devient grand-mère pour la première fois ; en 1994, son mari décède et son deuxième petit-enfant
voit  le  jour.  Marguerite,  alors  veuve,  passe  beaucoup de temps  à  s’occuper  de  ses  petits-enfants
Amalia et  Lucas afin d'aider sa fille  et  son gendre à mener de front  des vies professionnelles et
familiales denses. Elle qui était plutôt sédentaire vit par intermittence avec eux à Amsterdam et à
Paris. Son dernier petit-fils, Thibault, naît en 2000 : c'est un petit soleil pour sa mamie...
Marguerite effectue son dernier séjour à Paris en 2017. Après avoir fait une chute à son domicile en
2018, elle estime qu'il est temps pour elle d'aller en maison de retraite. Aujourd'hui, sa mémoire lui
joue  parfois  des  tours  mais  elle  sait  très  bien  ce  qu’elle  veut  après  cette  longue  période  de
confinement : faire une promenade en voiture pour revoir sa maison natale à Bosselshausen et aller
boire une bière à la terrasse du café La Plage qui est tout près de la maison de retraite.
Ce samedi 22 mai 2021, elle a pu passer un moment convivial à Niedersoultzbach avec ses proches.
Le maire Jean-Michel Hoerth et la première adjointe Delphine Bonnier ont profité de cette occasion
pour lui rendre visite afin de lui présenter leurs meilleurs vœux et de lui offrir un bouquet coloré au
nom de la commune de Niedersoultzbach.

Nouveaux habitants

- CLAUS Valentin et WANDRES Laurie, demeurant 7 rue de l'Eglise
- BERNONCOURT Elodie et BLAHA Loïc et leur enfant Valentin, demeurant 5 rue d'Ingwiller
- VILETTE Corentin, demeurant 26 rue Principale
- COSNEFROY Nicolas et VELTZ Tanya, demeurant 21 rue Principale
- HUBER Aurélien et Olivia et leurs deux enfants Thibaut et Florian, demeurant 22 rue Entzmatt

DB
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Les événements

Action « Village propre »

La municipalité a organisé une
action  « Village  propre » le
samedi  27  mars  2021.  Elle
remercie  chaleureusement  la
trentaine  de  villageois
bénévoles,  adultes  et  enfants,
qui se sont mobilisés pour la
mener  à  bien  en  bravant  le
vent froid !

DB

Marché aux fleurs et fleurissement

La municipalité a organisé un marché aux fleurs le samedi 8
mai 2021 et des plantations pour le fleurissement du village
le samedi 22 mai 2021.
20 commandes de 4 à 72 plants de géraniums ont été passées
et 39 plants ont été achetés le jour du marché aux fleurs. La
commune a  donc  participé  à  l'achat  d'un  peu plus  de  450
plants en versant une subvention de 90 € environ.
Cette année, ce sont Marie Serfass et Sylvia Kraemer qui se
sont plus particulièrement occupées de choisir les fleurs pour
embellir  le  village  et  de  passer  les  commandes  ;  merci  à
elles !

DB

14 juillet 2021

La météo s'est avérée plutôt clémente le jour de la Fête
nationale. La commune de Niedersoultzbach a organisé sa
traditionnelle distribution de la  brioche du 14-Juillet  où
étaient conviés tous les enfants nés entre 2007 et 2018.
Après l'allocution de Jean-Michel HOERTH, il a été remis
à chaque enfant le « 14 Juillet Wegge » accompagné de la
calculette  pour  Emma  /  Léanne  /  Lucas,  les  nouveaux
entrant au collège. Félicitations à eux trois.
A l'issue de la cérémonie, le verre républicain en guise de
mémoire à l'unité nationale a été servi aux convives.

JGM
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Notre commune labellisée « Villes et Villages Etoilés » par l'ANPCEN

Petit rappel de l'article « Eclairer différemment » publié
dans le n°48 du Bladll

paru en janvier 2018 (p.26) :

Economies  financières,  réduction  de  la  pollution  lumineuse,
renouvellement  de  nos  installations  d’éclairage,  protection  de  la
biodiversité, telles  étaient  les  raisons  majeures  qui  ont  poussé  notre
municipalité à expérimenter jusqu’à la fin de l’année 2017 une coupure de
l’éclairage public en deuxième partie  de la  nuit,  (dans les rues à faible
circulation) ; à savoir: la rue Entzmat, les terrasses du Soultzbach, la rue
Roeth, la rue des Bergers, la rue du Ruisseau, la rue de l’église et la rue
d’Ingwiller.
La  rue  principale  pouvant  cependant  rester  un  axe  de  passage  même
nocturne, nous avions décidé d’éteindre un candélabre sur deux voire trois,
afin de sécuriser les différents croisements et le plateau surélevé qui se
trouve au centre du village.

Au  niveau  de  l’entrée  secondaire  côté  salle  des  fêtes,  nous  voulions
sécuriser  au maximum le pont  qui  enjambe le Soultzbach et  le parking
situé devant la salle lors des différentes occupations de celle-ci. Pour ces
raisons  l’éclairage  est  resté  allumé.  La  passerelle  en  bois  permettant
l’accès au parking de l’autre côté du ruisseau est quant à elle, éclairée
depuis  un  an  de  manière  ponctuelle  lors  de  manifestations  de  fin  de
semaine.
Cette  nouvelle  façon  d’éclairer  nous  a  obligé  à  changer  un  peu  nos
habitudes (en emportant une lampe de poche au cas ou nous rentrerions
un peu tard au domicile), certains d’entre nous ne peuvent plus profiter de
l’éclairage public lorsqu’ils  traversent leur cour ou lorsqu’ils  rangent leur
voiture au garage après minuit.
Ces  mesures  nous  ont  cependant  permis  de  réduire  notre  facture
énergétique de quelques centaines d’euros pour cette année tout en ayant
plus de points lumineux qu’auparavant dans nos rues.
Consciente de sa responsabilité dans la sécurité de ses citoyens et dans
l’utilisation  des  deniers  publics,  convaincue  de  l’importance  de  son
engagement écologique pour favoriser la réduction des gaz à effet de serre
et participer activement à la protection de la biodiversité, la municipalité a
décidé de pérenniser ce mode d’éclairage.

A l'initiative  de  son Maire  Jean-Michel
Hoerth, la commune de Niedersoultzbach
a participé à l'édition 2019-2020 du label
national « Villes et Villages Etoilés ».
Pour  cette  édition,  le  Conseil
d'Administration  de  l’Association
Nationale pour la Protection du Ciel et de
l’Environnement  Nocturnes  (ANPCEN)
a décidé de distinguer 364 communes.

Décerné  par  l'ANPCEN (association  de
bénévoles  reconnue  d'intérêt  général)
depuis  2009,  ce  label  est  soutenu  par
l'AMF (Association des Maires de France
et des présidents d'intercommunalité), les
Eco  Maires,  la  LPO  (Ligue  pour  la
Protection des Oiseaux), le Ministère de
la  Transition  écologique,  les  Parcs
naturels  régionaux  de  France  et  l'union
nationale des CPIE (Centres Permanents
d'Initiatives pour l'Environnement).
Il récompense les communes et territoires
engagés  dans  une  démarche
d’amélioration continue de la qualité de
l’environnement  nocturne,  tant  pour  les
humains que pour la biodiversité.

Les efforts faits à Niedersoultzbach au niveau de l'éclairage public, que ce soit en matière d'économies
d'énergie ou de réduction de la pollution lumineuse et des dépenses qui y sont liées, nous ont permis
d'obtenir le label « Villes et Villages Etoilés » avec 3 étoiles.

Cette labellisation est valable pendant une période de 5 ans au terme
de laquelle il sera possible de concourir à nouveau pour conserver
notre  label  ou,  mieux  encore,  pour  progresser  (il  est  possible
d'obtenir  jusqu'à  5  étoiles  et  nous  pouvons  notamment  encore
améliorer des choses en matière de puissance lumineuse moyenne
par km, d'orientation de la lumière et de couleur des lampes) !
Avec Bosselshausen et Reipertswiller, Niedersoultzbach porte à trois
le nombre de communes labellisées dans le Pays de Hanau.

Le 27 mai 2021, l’ANPCEN publiait les résultats de l'édition 2019-
2020  du  label  national  « Villes  et  Villages  Etoilés » ;  le  15
septembre 2021, le panneau du label assorti  de ses 3 étoiles était
installé à l'entrée de notre village.

Pour en savoir plus sur l'ANPCEN : www.anpcen.fr.
DB
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Messti 2021

Cette année encore, l’organisation du Messti a été tourmentée par la Covid. Pourtant, l’évènement
était à deux doigts d’avoir lieu, jusqu’au dernier moment s’est posée la question du maintien ou non.
Chacun  d’entre  nous  trépignait  d’impatience  de  pouvoir  se  retrouver,  mais  les  contraintes  et  le
contexte sanitaire nous a donné raison d’annuler une fois de plus notre édition du Messti.
En espérant que cette fois-ci sera la bonne, et que nous pourrons retrouver un semblant de vie normale
d’ici l’été prochain !

MS

Fête des rues

Après une année de « pause » les habitants des rues d’Ingwiller et de Bouxwiller avaient hâte de se
retrouver pour leur désormais traditionnelle « Strossefescht ».

Ce  n’est  pas  le  mauvais  temps
prévu en ce 7 août 2021 qui les a
découragés. Les familles Netzer et
Paulin ont tout mis en œuvre pour
que tout le monde soit à l’abris de
la  pluie  et  du  vent  grâce  à  de
grandes tonnelles. Un repas créole
a permis à chacun de découvrir et
d’apprécier  de  nouvelles  saveurs
et le piment de réchauffer le palais
des  plus  téméraires.  La  bonne
ambiance  était  au  rendez-vous
comme à chaque fois et jusqu’au
bout de la nuit.

SP

Les marcheurs de l'extrême

Depuis  le  mois  de  septembre  les  habitants  des
rues d’Ingwiller et de Bouxwiller, qui ont a cœur
de  bouger  pour  se  maintenir  en  forme,  se
réunissent régulièrement pour marcher ensemble.
En effet faire du sport à plusieurs et toujours plus
stimulant tant pour les petits que pour les grands.
Ils  se  sont  nommés  « les  marcheurs  de
l’extrême » et randonnent principalement dans les
environs de notre beau village.

SP
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Halloween

C’est en ce 31 octobre que les sorcières, vampires, squelettes et autres citrouilles se sont réunis pour
un goûter offert par la municipalité à la salle polyvalente. Ils ont ensuite fait le tour des maisons du
village en quête de bonbons et friandises. Les habitants se sont montrés très accueillants et généreux
avec les enfants tous contents de leur récolte plus que conséquente.

SP

11 novembre 2021

Jeudi 11 novembre à 11 heures, la commune de Niedersoultzbach a commémoré l'armistice de 1918.
Le Maire, les adjoints, les pompiers de l'amicale du Soultzbach ainsi que les Niedersoultzbachois ont
rendu hommage aux soldats qui se sont battus pour la France entre 1914 et 1918.

Furent aussi cités les noms des soldats morts
en opérations extérieures en 2021.
Le  Maire,  J.  Michel  HOERTH  a  donné
lecture  du  message  de  la  ministre  déléguée
des  Armées  et  une  gerbe  fut  déposée  au
monument aux morts par deux pompiers.
La  cérémonie,  rehaussée  par  la  présence
d'une talentueuse trompettiste, s'est terminée
par  la  sonnerie  aux  morts,  ainsi  que  de  la
Marseillaise.
                                                                   JGM

Banque alimentaire

Aperçu des dons de la collecte nationale pour la banque alimentaire.
Comme tous  les  ans  la  commune de  N/S a  participé  à  la  collecte  de  la
banque alimentaire les 24 et 26 novembre dernier.
Un grand merci aux généreux donateurs.

RS
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Noël, enfants et aînés

Cette année encore la commune a gâté les jeunes et les aînés du
village. Les 17 et 18 décembre, 2 équipes du conseil municipal ont
frappé aux portes des plus âgés afin de leur apporter un présent
spécialement  conçu  pour  les  femmes  et  les  hommes.  Et  le  18
décembre les enfants ont eu droit à leur traditionnel cadeau qui,
cette année, était « un conte Noël » qui renfermait des jouets et
des friandises.

SP

Cérémonie des voeux

Cette année encore, la traditionnelle cérémonie des vœux de monsieur le Maire ainsi que la mise à
l’honneur de toutes les personnes œuvrant pour notre commune a dû être annulée pour la seconde
année consécutive. J’en suis navré et désolé de ne pouvoir remercier de vive voie toutes ces personnes
méritantes.
Néanmoins, vu le contexte sanitaire et cette cinquième vague de covid 19 qui déferle sur notre pays,
nous ne pouvions-nous y risquer et maintenir ce moment fort de début d’année. Ce début janvier, les
nouveaux habitants n’ont pu être accueillis comme à l’accoutumé afin de leur souhaiter la bienvenue
parmi nous.
Le partage de la traditionnelle galette des rois étant un moment privilégié et propice aux échanges
avec les forces vives villageoises.

Toutefois, je tenais à remercier tous les bénévoles qui ont de
près  ou  de  loin  participés  tout  au  long  de  l’année  au  bon
fonctionnement de notre collectivité.
Un grand merci en particulier aux talentueux bénévoles qui
ont confectionnés et mis en place les décorations de Noël et
ainsi  embellies  la  place  de  notre  Mairie  pendant  plusieurs
semaines.
Le talent, la patience des uns et des autres on fait qu’ensemble
nous pouvions réaliser de belles choses.
Bravo à toutes et tous.                                                          JMH

Opération broyage des sapins

L’amicale des Sapeurs Pompiers du Soultzbach voulant réitérer
l’opération broyage des sapins de Noël comme à son accoutumé
malgré cette période compliquée a collecté ces derniers l’après-
midi du 15 janvier. Après les avoir rassemblés, les sapins ont été
broyés  illico-presto  au  niveau  du  banc  communal
d’Obersoultzbach.

JMH
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Les associations et structures

Sapeurs-pompiers

Section du Soultzbach

L’année  2021  aura  été  comme pour  l’année  2020  pour
tous les sapeurs pompiers, une année ou il à fallu travailler
avec les  contraintes  d’interventions  que nous impose la
situation  sanitaire  et  les  mesures  mise  en  place  par  les
autorités pour combattre la covid 19.
C’est ainsi que les interventions mêmes les plus bénignes
ne ressemblent en rien à ce que les pompiers ont connus
par le passé, il faut sans cesse s’adapter au protocole en
vigueur, celui-ci étant lui-même en perpétuel évolution.

Au niveau des interventions de la section, l’année 2021 aura été une année plutôt calme avec moins de
dix interventions sur le périmètre de nos trois villages. Toutes les demandes de secours émanant des
différents requérants étaient relatives à des demandes de secours à personnes. L’ensemble des soldats
du feu de la section ont tout au long de l’année, effectués les heures de formations des maintiens des
acquis règlementaires et nécessaires au service opérationnel de ces derniers.

Amicale du Soultzbach

C’est le samedi 4 décembre, jour même de la fête de la
sainte  Barbe  patronne  des  Sapeurs-Pompiers  et  des
mineurs  que  les  membres  de  l’amicale  des  Sapeurs
Pompiers,  leurs épouses ainsi  que quelques vétérans se
sont  retrouvés  pour  une  version  inédite  de  cette  fête
patronale.
En  effet,  le  président  de  l’amicale  monsieur  Marc
FORTMANN  avait  convié  l’ensemble  des  personnes
invitées  dans  le  charmant  petit  restaurant  de
SCHILLERSDORF,  afin  d’y  passer  un  moment  de
convivialité à l’occasion de la célébration de la Ste Barbe
qui avait fait défaut lors de l’exercice précédent. Lors de
cette  édition  2021,  il  n’y  avait  ni  musique,  ni  danse,
conditions sanitaires primant.
En contrepartie c’était l’occasion de se remémorer tout ce
que  les  uns  et  les  autres  avaient  vécu  durant  l’année
écoulée  devant  un  fabuleux  met  préparé  par  la  cheffe
locale.
Les convives ont apprécié ce moment de retrouvailles.

Calendriers 2022

Un grand MERCI à tous les donateurs ainsi qu’a l’acceuil reéservé aux membres de l’amicale lors de
la distribution des calendriers « éditions 2022 » dans l’ensemble des trois villages.
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Le Réseau Associatif

JMH
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Association de pêche et de pisciculture (APP)

C’est sous un soleil printanier, que la saison 2021 de l’association de pêche a débuté. En effet, nos
membres se sont retrouvés pour la traditionnelle matinée de nettoyage de notre Soultzbaechel.

Cette année encore, les intempéries de l’année précédente ont donné quelques sueurs à nos pêcheurs.
Aussi, l’indiscipline humaine nous ont fait repêcher divers objets jetés dans notre cours d’eau. Nos
membres ont pu se consoler à midi avec notre traditionnel « Speckfecht » très apprécié de tous.

Les  choses  sont  devenues  plus
compliquées  ensuite  à  l’ouverture
officielle de la saison de pêche pour
les disciples de Saint Pierre. La pluie
et le froid se sont invités ce jour-là et
n’ont  encouragé  que  les  plus
fervents passionnés, à venir taquiner
la  truite.  Les  conditions
météorologiques  maussades  se  sont
poursuivies tout au long de la saison,
ce qui a limité les sorties au bord du
Soultzbaechel pour nos membres.

Le 5 Septembre, nos membres se sont
retrouvés pour la traditionnelle pêche
de clôture. Le matin, quelques belles
prises ont été sorties de l’eau. A midi,
le sanglier à la broche offert et préparé
par notre membre David Boos a réjoui
les papilles  de nos membres et leurs
familles. C’était également l’occasion
de retrouver nos deux membres Mario
et Christian, qui après 1 an et demi de
confinement en Suisse, ont pu revenir
à Niedersoultzbach pour partager cette
journée  avec  nous.  Ils  sont
malheureusement  partis  un  peu  plus
tôt et ne sont pas sur la photo.

L’association de pêche tient  également à  remercier  Hubert  Roth,  pour ses 13 années  en tant que
Président de l’association, Cyrille Lézier pour ses 13 années en tant que Secrétaire de l’association,
Georges  Wittenmeyer  qui  a  participé  durant  de  longues  années  au  bon  fonctionnement  de
l’association,  ainsi  qu’aux  autres  membres  démissionnaires.  Nous  leurs  souhaitons  une  bonne
continuation dans leurs nouveaux projets.

L’Assemblée générale aura lieu le vendredi 4 Février 2022 à 19h à la salle de Niedersoultzbach. Toute
personne voulant se joindre à notre association est la bienvenue et pourra se présenter ce soir-là ou
contacter le Président Zimmermann Maxime au 06.27.37.09.43.

Nous vous donnons rendez-vous en 2022 pour une nouvelle saison de pêche !!!
CBo
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Comité de gestion de la salle polyvalente de Niedersoultzbach (CGSPN)

Les assemblées générales 2019 et 2020 se sont tenues le mardi 21 septembre 2021 sous la présidence
d'André Anthoni.

DB

Club temps libre (CTL) – Section féminine

Après un long temps de pause du à la covid, nous avons enfin repris nos réunions début octobre. Quel
bonheur de se retrouver ! Au programme, dans un premier temps, la confection de décoration de Noël
en terre cuite et bois pour nous et la commune.
Nous nous retrouvons toujours les jeudis soirs de 20H à 22H. Toutes les femmes du village sont
chaleureusement invitées à se joindre à nous.

CM

Maison des Jeunes – Bibliothèque

Les bénévoles de la bibliothèque présentent leurs
meilleurs vœux à leurs fidèles lecteurs.

Cette année il  y a eu quelques  changements  au
sein de la bibliothèque : après une longue période
de fermeture pour cause Covid19, nous avons à
nouveau ouvert aux horaires habituels : le mardi
soir de 18h00 à 19h30 et le samedi de 14h00 à
15h30.  L’équipe  d’animation  se  compose  de  9
bénévoles.  Parmi  eux  certains  ont  suivi  cette
année  des  formations  (en  présentiel  et  en
visioconférence)  pour  améliorer  les  services
proposés.

Nous bénéficions aussi d’un outil  informatique afin de faciliter la gestion des prêts.  Nous faisons
désormais parti du réseau de la nouvelle bibliothèque d’Alsace. Nous échangeons tous les six mois
environ 600 livres pour renouveler et diversifier l’offre faite à nos lecteurs.

Dans le bâtiment de la bibliothèque il y a également une petite salle de réunion qui, en 2020, a été
mise  à  disposition  à  3  reprises  pour  la  formation  « Eco-rénovation  du  bâti  ancien » (ERBA).
Organisée conjointement par le Parc Naturel Régional des Vosges du Nord et l’Institut National des
Sciences Appliquées (INSA) de Strasbourg, cette formation à destination de tous est dispensée par des
architectes, ingénieurs et artisans, tous spécialisés dans le bâti ancien (dont Jacques Bruderer, tailleur
de  pierre)  et  se  déroule  dans  des  lieux  remarquables  pour  la  qualité  de  leur  patrimoine  (dont
Niedersoultzbach).

Nous espérons vous retrouver bientôt dans notre bibliothèque.
L’équipe des bénévoles
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L'école

Année scolaire 2020-2021

Le  vendredi  21  mai  2021,  nous  (la  classe  de  CM2  de  l'école  de  Niedersoultzbach  avec  notre
enseignante Mme Bonnier, Carmen – l'accompagnante d'Eglantine – et Mme Netzer – la maman de
Léanne, accompagnatrice pour la journée) avons vécu « Une journée particulière ».
Voici le programme d'activités qui était prévu :
° Lichtenberg – Château : découverte d’un fleuron de notre patrimoine local par le biais de sa visite
sur le thème de l’eau et d'un jeu de piste,
° randonnée entre le château de Lichtenberg et la Maison derrière les arbres de Reipertswiller,
°  Reipertswiller  –  Maison  derrière  les  arbres  :  découverte  du  théâtre,  de  ses  coulisses  et  de  la
représentation du spectacle « On a barboté sur Mars », inspiré par la raréfaction de nos ressources en
eau.

Nous quittons l'école vers 8h30 pour prendre le bus en bas de la rue de l'Eglise et nous rendre à
Lichtenberg. Pendant le trajet, Nola nous offre des Malabars. Nous sommes déposés sur la place du
village et de là, nous marchons jusqu'au château que nous trouvons très impressionnant.

Arrivés  dans  son  enceinte,  nous  sommes  accueillis  par  Gaëlle
Messang qui nous fait visiter l'édifice puis nous nous lançons dans
une chasse au trésor qui nous conduit à un coffre qui contient la fin
d'une phrase dont nous n'avons que le début : « La connaissance est
le  plus  beau  des  trésors. ».  Nous  découvrons  que  le  château
renferme plein d'histoires réelles et imaginaires et nous avons aussi
l'occasion de jeter un oeil à l'exposition de Lego « Licht'en brique »
qui présente de belles réalisations.

L'heure  du  repas  ayant  sonné,  nous
nous  installons  dans  une  salle  du
château qui nous a été réservée. Tout
en  discutant  et  en  rigolant,  nous
partageons de la nourriture dans une
ambiance  sympathique  :  chips,  pop-
corn, bonbons multicolores, pommes,
tomates  cerises,  Mikado  et  bretzels
ravissent nos papilles !

La deuxième partie de la journée commence vers 12h25, lorsque nous arrivons à pied au parking du
restaurant de Lichtenberg : Mathieu Desanlis (l'administrateur de la compagnie de théâtre Lucamoros)
nous y attend pour nous guider jusqu'à la Maison derrière les arbres de Reipertswiller.

Le chemin parcouru pendant la randonnée est long mais beau et
agréable. Dans la forêt, nous croisons des oiseaux qui chantent
dans les arbres, une classe qui se rend au château, des scarabées
et  plusieurs fourmilières en activité.  Pendant  la  promenade,  on
prend des photos, Eglantine et Léanne inventent une chanson et la
maîtresse  appelle  Natéo  et  Kylian  « Coquillette  1  » et
« Coquillette 2 » tout en tentant de leur faire mémoriser en les
taquinant le nom d'une fleur que nous voyons sur le chemin : le
myosotis.
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Une fois arrivés au théâtre, nous sommes accueillis par Brigitte
Gonzalez  (comédienne  et  metteuse  en  scène  de  la  compagnie)
puis  nous  rentrons  dans  la  Maison où  Luc  Amoros  (alias  Luc
Schpritzschpritz, fondateur et metteur en scène de la compagnie)
nous distribue du gel  hydroalcoolique.  Après  quelques  minutes
d'échange avec Brigitte, nous assistons au spectacle joué par le
comédien Edouard Cuvelier auquel Natéo et Maël peuvent même
participer en tant qu'acteurs ! Vincent Frossard, le régisseur, fait
un gros plan sur la tête de Natéo, ce qui nous amuse beaucoup...

Ensuite, nous faisons une pause dans le jardin et nous avons un moment d'échange avec Edouard et
Brigitte.  Pour  finir,  Luc nous offre  généreusement  un délicieux gâteau appelé  « mantecados » ou
« mantecaos » (confectionné par ses soins) et nous sortons devant la Maison pour attendre le bus.

Après que le problème de bus qui nous attend à Lichtenberg au lieu de Reipertswiller est réglé, nous
pouvons enfin prendre  la  route  pour rentrer  à  Niedersoultzbach.  Pendant  le  trajet  retour,  certains
parlent de foot.  Nous finissons par  arriver sans trop de retard en ayant tous trouvé cette journée
agréable, intéressante et amusante ; elle a certainement été la meilleure de cette année (encore chargée
en mesures restrictives jusqu'à la mi-mai) avec une bonne ambiance au rendez-vous !

Année scolaire 2021-2022

En 2020-2021, dans le cadre de son projet environnemental et artistique « Ecole de la forêt », la classe
n'avait pu effectuer qu'une sortie sur le terrain le jeudi 1er octobre 2020. Les 15 élèves qui étaient alors
de la partie sont tous entrés au collège mais le projet a continué à mûrir... C'est ainsi que les 21 élèves
de CM1-CM2 qui sont cette année à l'école de Niedersoultzbach ont repris le flambeau avec beaucoup
d'entrain ! Voici un petit aperçu de ce qui a été fait jusque-là :

- J 30.09.21 : Empruntant pour la première fois le chemin qui nous
mène  à  notre  coin  de  forêt,  nous  identifions  quelques  espèces
végétales (un noyer, un quetschier, une pâquerette, un églantier et
des colchiques) et commençons un herbier photographique. Arrivés
sur place, nous visitons les lieux en arpentant de petits sentiers qui
serpentent entre les arbres (tels les chevreuils qui sont certainement
les  créateurs  de ces  coulées).  Ils  nous mènent  à 4  zones ;  nous
constatons que l'une d'entre elles est très polluée.

- V 01.10.21 : Bien déterminés, nous partons à l'assaut des déchets de la zone 1 et revenons à l'école
avec une multitude d'objets (en plastique, en métal, en verre, en cuir, en béton et en terre cuite) qui
n'ont  rien  à  faire  dans  la  forêt  (exemples  :  stérilisateur  à  bocaux,  bouillotte,  fil  de  fer  barbelé,
chaussures, bouteilles, trape de ramonage, os de bovins). Vu leur état, ils semblent pourtant y être
depuis bien longtemps...

-  J 14.10.21 : Nous poursuivons notre
action « Dépollution de la zone 1 ».
-  V  15.10.21 :  A  5  ou  6  par  zone
préalablement  choisie,  nous
réfléchissons  au  nom  que  nous
pourrions donner à chaque espace et à
nos  projets  d'aménagements,  nous
échangeons  et  nous  commençons  à
dégager le sol et embellir les lieux.

  
Produit de la pêche du V 01.10.21
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-  J 21.10.21 : Nous faisons visiter notre site à Norvène Galliot (animatrice nature de l'association
« Les Piverts » qui nous accompagnera à l'occasion de certaines de nos sorties).

Elle  nous  propose  de  laisser  chacun  une  empreinte
dans la forêt et de la retrouver lors de notre prochaine
visite pour observer si nous avons été adoptés par les
habitants  des bois...  Elle nous fait  aussi découvrir  le
« Jeu de l'alphabet » (le but a été de trouver un élément
naturel dont le nom contenait une lettre donnée). C'est
par  le  biais  de  ce  jeu  que  nous  commencerons  à
construire un « Abécédaire forestier ». Deux empreintes

-  J 18.11.21 : Nous constatons que la plupart de nos
empreintes ont été absorbées par la forêt ou investies
par  certains  habitants  des  lieux  ;  Norvène  est
présente :  elle  nous propose de baliser des chemins
avec  des  petits  morceaux  de  laine  et  nous  fait
expérimenter le « C'est comme... ».

C'est comme une empreinte de patte d'ours, c'est comme un coeur...

- J 25.11.21 : Nous choisissons chacun un endroit
ami  et  le  présentons  au  personnage  qui  nous  a
accueillis à notre place le jour de la rentrée ; nous
collectons des éléments naturels pour fabriquer un
gardien protecteur de notre endroit ami.

Gauthier et Nathan à leur endroit ami avec Peter et Evan...

-  V 03.12.21 : Matinée spéciale projet forestier et artistique « Holzkeil » : nous rencontrons Brigitte
Gonzalez et Sylvie Eder (deux artistes, l'une comédienne metteuse en scène, l'autre plasticienne) et
Julien Prinet (qui travaille à l'ONF). Il fait froid mais beau ! Après avoir échangé autour de notre
projet « Ecole de la forêt », nous allons à la rencontre de Julien sur l'ancienne voie romaine qui mène
à Ingwiller. Il nous embarque dans une instructive déambulation forestière au terme de laquelle nous
dégustons une réconfortante boisson chaude fournie par certains élèves... Ragaillardis, nous partons à
la recherche de nombreuses entailles d'abattage que nous ramenons courageusement à l'école !

Nous nous emploierons
bientôt  à  leur  donner
une seconde vie avec le
concours  précieux  de
Brigitte et Sylvie...

- J 16.12.21 : Norvène vient
avec  Christian  qui  nous
initie  à  l'art  des  noeuds.  Il
nous  faudra  encore  nous
entraîner  patiemment  pour
maîtriser  quelques  savants
enchaînements de boucles...

Ils  nous  seront  fort  utiles  pour  fixer  une  bâche  nous  permettant  de  nous  abriter  ou  réaliser  nos
aménagements et constructions en bois !

DB, à partir de certaines productions d'élèves
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Echos de village

Ambulans Théâtre

Un coup de fil  est  passé  le  samedi  23 janvier  2021
pour  nous  demander  si  un  convoi  de  quelques
roulottes, bêtes, hommes, femmes et enfants peut faire
une halte au village le temps d’une journée et  d'une
nuit.
Quel est ce convoi ? C’est celui d'Ambulans Théâtre,
troupe menée par son fondateur Pierre de Galzin. Elle
est  en  transhumance  et  chemine  au  pas  entre
Gundershoffen et Niderviller (Moselle) où elle sera en
résidence artistique pendant deux mois pour créer son
prochain spectacle. Mule, ânes et chevaux parqués au bord du ruisseau

Petite concertation avec le maire et feu vert pour accueilir les voyageurs qui passeront au bord du
Soultzbach un dimanche certes beau mais aussi bien glacé...
Sachez que la troupe est partie de Picardie en 2018 pour se rendre à Plovdiv en Bulgarie puis revenir
en France en traversant de nombreux pays...
Si  vous voulez  en savoir  plus  au sujet  de  son projet,  vous pouvez consulter  son site  à l'adresse
suivante : https://www.ambulanstheatre.org.

JB et DB

Lundi 25 janvier 2021
Le convoi reprend la route pour rallier Niderviller...

« Les pépites dans les regards de ceux et celles que nous croisons, les
rires à n'en plus finir devant nos clowneries, les pieds qui frappent le

sol aux rythmes de nos chansons, les coups de mains en tout sens pour
nous trouver de l'eau, des pâtures, des lieux de spectacles... l'itinérance

nous permet à la fois de donner et de nous nourrir. »

Le lavoir

En cette année 2021, quatre journées de travail se sont déroulées au lavoir de la rue de l’Abrelle.
Deux journées de chantier participatif  (22 mai et 4 septembre),  une journée de stage maçonnerie
« Mettez la main à la pâte » du Parc Naturel Régional des Vosges du Nord et une journée de stage
pratique de l’École Nationale Supérieure d'Architecture de Strasbourg (ENSAS), toutes encadrées par
Jacques Bruderer, le tailleur de pierre du village et initiateur du projet.
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Pour la partie technique, ces journées ont permis de terminer quasiment toute la taille de pierre et la
maçonnerie.
Les  deux  murs  latéraux  –  l’un  reconstruit  avec  les  pierres  récupérées  et  triées  dans  l’ancienne
décharge, l’autre reconstruit avec des pierres neuves qui ont été soigneusement taillées à la main par
des Niedersoultzbachois et  des personnes extérieures au village venant de tous horizons – sont à
présent presque terminés, conformes à ce qui avait été bâti au 19ème siècle. C’est, à ce stade déjà, une
belle chaîne de personnes qui a apporté son aide bénévole avec notamment :
- les exploitants agricoles Decker qui se sont mobilisés avec leurs engins pour ramener les blocs de
pierre et de la terre pour aménager le site,
- les associations du village qui ont collecté et versé l’argent nécessaire à l’achat des pierres neuves à
la carrière Loegel de Rothbach,
- le fournisseur de matériaux Siehr qui a fait don de sable et de chaux,
-  certains  élus  qui  ont  fourni  le  nécessaire  pour  le  repas  de  midi  (dont  André  qui  s'est  mis  aux
fourneaux),
-  les  plus  proches  voisins  (familles  Jud  et  Keiff)  qui  ont  gracieusement  mis  leur  électricité  à
disposition.

Samedi 22 mai 2021
Villageois (Alisson Ben Chaouacha, André Anthoni, Cécile Perrigouard, Dorian Delchev, Inès Kolb, Jean-Georges Muller, Jean-

Michel Hoerth, Philippe Laugel, Stella Mertz), bénévoles et stagiaires en action...

Pour la  partie convivialité,  ces journées de chantier ensoleillées ont été riches en rencontres et en
échanges.  Des villageois  qui  se croisent  rarement  se  sont  côtoyés  et  des  personnes  extérieures  au
village, venant parfois de loin et spécialement pour l’occasion (Sundgau, Franche-Comté, Hauts de
France  par  exemple)  ont  pu  découvrir  la  région  et  en  particulier  notre  village  au  charme  ancien
préservé.  Chacun est  rentré  avec des  ampoules  aux mains,  des  courbatures,  un peu saupoudré  de
poussière de grès rose mais toujours satisfait d’avoir participé...
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Samedi 4 septembre 2021

Pour la suite  des opérations en 2022, des stages de charpente à l’ancienne seront programmés, qui
permettront de tailler la structure porteuse du toit. La commune remercie Christophe et Nadia Muhr qui
ont déjà réservé certaines de leurs vieilles poutres qui seront recyclées dans ce nouvel ouvrage.
Nous sommes toujours à la recherche de tuiles anciennes biberschwantz (celles sur lesquelles on peut
voir des traces de doigts) pour réaliser la couverture dans les règles de l’art. Nous pouvons passer les
récupérer ; regardez au fond de votre jardin ou dans vos granges, même cent par-ci, cinquante par-là, ça
permet d’arriver au bon compte !

JB et DB

Les cigognes

      

Comme en témoignent les clichés d'Esther Betsch, trois cigogneaux ont vu le jour au printemps 2021.
Deux d'entre eux sont arrivés à l'âge adulte et ont quitté le nid en automne.
Le 27 décembre, le nid a commencé à être réinvesti par deux adultes...

DB
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L'orgue

Les travaux de restauration de l'orgue ont démarré le lundi 11 octobre 2021 ; voici quelques clichés du
chantier effectués et légendés par Lisbeth Goltzéné :

Tubulures à 
l'intérieur du buffet 
qui font le lien entre 
la console et le 
sommier, l'élément 
qui distribue l'air 
sous pression aux 
tuyaux sonores

Intérieur console côté
organiste

Une partie des tuyaux sonores

Arrivée d'air par tuyauterie sur les
membranes (petits soufflets)

Vue d'ensemble après première
tranche de travaux, le buffet sans la

console

DB

Travaux

Les 12 et 13 octobre 2021, des
travaux de rabotage et d'enrobé ont
été réalisés entre la plateforme de la

mairie et le garage Quirin.

Coût des travaux de renouvellement de la couche de roulement par la pose de nouveaux enrobés :
33 310, 69 € TTC

DB
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Les décorations de Noël en photos

      

Photos et poésie

La neige !
Vendredi 15 janvier 2021
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Saules de la voie
romaine habillés de

neige
Samedi 16 janvier

2021

Premier jour du printemps à la mairie de Niedersoultzbach

Fenêtre pascale

Parents des 5 petits hiboux nés à Niedersoultzbach
aux mois de mai-juin (on peut admirer deux des

membres de la fratrie sur la 1ère page de couverture...)

      Le temps qui passe !

      Encore une année qui s’écoule
      une année faite de joies et de peines,
      comme une rivière qui s’écoule
      que jamais personne ne freine.

      Le temps laisse des cicatrices
      qui restent gravées pour toujours,
      il peut devenir supplice
      aux plus sombres des jours.

      Le temps peut faire grandir
      bouleverser les évènements
      jusqu’à même faire resplendir
      à travers les pires tourments.

      Le temps appelle à construire
      à vivre et à aimer
      il entraîne à la création, à poursuivre
      l’œuvre de toute l’humanité.

Jeannine Brunner
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Informations utiles

Smictom
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Mise en service de la SVE

Depuis  2016,  de  nombreuses  démarches  administratives  sont  proposées  en  ligne,  permettant  aux
usagers d’accéder au service public de manière rapide et simplifiée,  avec les mêmes garanties de
réception et de prise en compte de leur dossier.  C’est le principe de saisine par voie électronique
(SVE).

Au 1er janvier 2022, la SVE s’appliquera  aux demandes d’autorisations d’urbanisme  (Permis de
construire, d’aménager et de démolir, déclaration préalable et certificat d’urbanisme) avec la capacité
pour toutes les communes de recevoir les demandes sous forme dématérialisée.

Dans le Bas-Rhin, ce sont 462 communes, dont NIEDERSOULTZBACH qui sont accompagnées par
l’ATIP (l’Agence Territoriale d’Ingénierie Publique) pour mettre en place la  dématérialisation des
demandes d’autorisations d’urbanisme et proposer un téléservice performant au profit des particuliers
comme des professionnels.

Grâce  à  la  dématérialisation,  vous  pourrez  saisir  et  déposer  toutes  les  pièces  d’un  dossier
directement  en  ligne,  à  tout  moment  et  où  que  vous  soyez,  dans  le  cadre  d’une  démarche
simplifiée. Plus besoin d’imprimer vos demandes en de multiples exemplaires, d’envoyer des plis en
recommandé avec accusé de réception ou de vous déplacer aux horaires d’ouverture de votre mairie :
en déposant en ligne, vous réaliserez des économies de papier, de frais d’envoi et de temps. Vous
pourrez  également  suivre  en  ligne  l’avancement  du  traitement  de  votre  demande,  accéder  aux
courriers de la mairie, etc. Une fois déposée, votre demande sera instruite de façon dématérialisée
pour assurer plus de fluidité et de réactivité dans son traitement.

Les services de votre commune restent vos interlocuteurs de proximité pour vous guider avant le
dépôt de votre dossier, mais aussi pendant et après l’instruction de votre demande. 

Des informations complémentaires, en particulier l’accès au portail du téléservice, seront disponibles
d’ici la fin d’année et en janvier 2022 en mairie et sur le site internet de la commune.

Pour  aller  plus  loin :  https://www.cohesion-territoires.gouv.fr/dematerialisation-des-autorisations-
durbanisme

Inscriptions scolaires 2022-2023

L'inscription des élèves dans les écoles du RPI (regroupement pédagogique
intercommunal)  de  Menchhoffen-Uttwiller-Niedersoultzbach  s'effectuera
les vendredis 4, 11, 18 et 25 mars 2022.
Les parents concernés sont priés de contacter le directeur du RPI qui leur
fixera  un  rendez-vous  :  Alain  ODEAU  –  École  d'Uttwiller  –  2,  rue
d'Ingwiller – 67330 UTTWILLER – 03.88.71.31.12.

Sont concernés les enfants nés en 2019, résidant, gardés ou qui emménageront au cours de l'année
2022 dans l'une des communes du RPI.
Entrée en maternelle : tous les enfants français et étrangers résidant dans l'une des communes du RPI
peuvent être accueillis dès la rentrée à l'école maternelle l'année de leurs 3 ans.
Lors de l’inscription, se munir du livret de famille ainsi que du carnet de santé.
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Mairie

18, rue Principale
67330 NIEDERSOULTZBACH
Téléphone : 03.88.04.80.38
Courriel secrétariat : 
mairie.niedersoultzbach@wanadoo.fr

Ouverture au public du secrétariat : vendredi de 19h00 
à 20h00
Permanence du Maire : vendredi de 19h00 à 20h00

Calendrier prévisionnel des manifestations

Date Quoi ? Par qui ? Où ?

26.03.2022 Action « Village propre »
Commune

Niedersoultzbach
07.05.2022 Marché aux fleurs

14.05.2022 Haari Owe
Association de pêche et de

pisciculture de Niedersoultzbach

21.05.2022 Fleurissement Commune

05.06.2022 Fête d'été Amicale des Sapeurs-Pompiers
du Soultzbach

Obersoultzbach

23.07.2022 Haari Owe Uttwiller

07.08.2022 Messti et marché aux puces
Les associations du village Niedersoultzbach

08.08.2022 Haari Owe

Location de la salle polyvalente

Tarifs normaux Tarifs habitants de la commune

La salle 370 € 220 €

La petite salle 180 € 130 €

Forfait enterrement 80 € 50 €

Le barbecue 60 € 30 €

Le barbecue avec bâche 80 € 40 €

1 garniture 7 € 5 €

Acompte salle 170 € 110 €

Acompte petite salle 60 € 30 €

1 poubelle 240 litres 23 € 23 €

2 poubelles 240 litres 35 € 35 €

Les frais d'électricité, dont le chauffage, viennent en sus (0,30 € / kWh)
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A vos plumes !

La « boîte à messages »

La  « boîte  à  messages » a  été  installée  le  samedi  23  janvier  2021  à
proximité de la boîte aux lettres de la mairie. Chaque habitant du village,
petit ou grand, a été invité à y déposer ses messages (cf. p.47 du Bladll
n°51 du 18.01.21) qui ont été régulièrement relevés.

Aucun message n'a été déposé dans la boîte en 2021...

Quelques  règles  à  respecter  afin  que  votre
message puisse être pris en compte :
-  indiquer la date,  le type de message, votre
nom,  votre  prénom  et  vos  coordonnées
téléphoniques,
- ne pas glisser dans la boîte des messages au
second degré ou non constructifs.

Une suggestion de présentation d'un message :

Date :
01.01.22

Mon message :

Type de message :
Proposition

Nom et prénom :
.................................................

Coordonnées téléphoniques :
.................................................

DB

S'Bladll n°53

Vous avez une passion, un centre d'intérêt, une compétence particulière, une photo, un texte, un poème,
une réalisation à faire découvrir ou à partager ?
Le journal communal est aussi votre journal, n'hésitez pas à faire part de vos idées pour des articles qui
pourraient être publiés dans le prochain numéro.
Pour ce faire, vous pouvez utiliser la  « boîte à messages » (type de message : Proposition d'article) ;
toutes les propositions positives sont bienvenues !

Aucune proposition d'article n'a été faite en 2021...                                                                               DB

__________________________________________________________________________________

Rédaction des textes et/ou photos : André Anthoni, ATIP,  Cédric Boos (CBo), Christiane Muller  (CM),  Cindy Beyler
(secrétaire de mairie ; CBe), Delphine Bonnier (DB), Esther Betsch, Jacques Bruderer (JB), Jean-Georges Muller (JGM),
Jean-Michel Hoerth (JMH), Jeannine Brunner, Lisbeth Goltzéné, Marie Serfass (MS), Rolf Schmitt (RS), Smictom de la
région de Saverne, Sophie Paulin (SP), Stéphanie Laribi (secrétaire de mairie remplaçante ; SL), Xavier Wendling
Mise en page de l'ensemble du journal : Delphine Bonnier
Duplication, assemblage et distribution : André Anthoni, Delphine Bonnier, Martine Fuchs
Directeur de la publication : Jean-Michel Hoerth

Ce  journal  communal  sera  consultable  sur  le  site  Internet  de  la  commune  (https://niedersoultzbach.hanau-
lapetitepierre.alsace/ ; onglet « Infos pratiques » ; paragraphe « Documents associés – Bulletins » [situé en bas de page] ;
document « Bladll 17 Janv 2022 ») à partir du jour de sa distribution.
Imprimé par nos soins.
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